
Trois cent dixième séance du Conseil de la Municipalité régionale de comté 
des Sources, séance régulière, tenue au 309 rue Chassé à Asbestos, le 
lundi vingt-et-un janvier deux mille huit (21 janvier 2008 – 19 h 50). 
 
PRÉSENCES 
 
ASBESTOS ville M. Jean Roy, substitut 
DANVILLE ville M. Jacques Hémond 
DANVILLE ville Mme  Francine Labelle-Girard, 
  représentante 
SAINT-ADRIEN -- absent -- 
SAINT-CAMILLE canton M. Benoît Bourassa, substitut 
SAINT-GEORGES-DE-WINDSOR M. René Perreault 
SAINT-JOSEPH-DE-HAM-SUD paroisse M. Langevin Gagnon 
WOTTON M. Ghislain Drouin 
 
Directeur général et secrétaire-trésorier M. Martin Lessard 
 
Directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe Mme Éva Fréchette  
 
Le tout sous la présidence de monsieur Jacques Hémond, préfet. 
 
La séance s’ouvre par la prière récitée par le préfet Jacques Hémond. 
 

 2008-01-6186 
 ORDRE DU JOUR 

 
CONSIDÉRANT l’absence motivée d’un membre du conseil; 
 
CONSIDÉRANT l’ajout de la modification de la résolution numéro 2007-06-
6001 « Équipement de sauvetage hors-route », en ayant obtenu le 
consentement du maire absent pour cette modification; 
 
CONSIDÉRANT qu’aucun autre sujet d’adoption ne peut être ajouté à 
l’ordre du jour; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller René Perreault 

 
QUE l’ordre du jour soit et est accepté tel que remis aux membres du 
conseil par la poste avec les documents de la séance en y ajoutant le sujet : 
 
14.19  Traîneau de survie – modification résolution 2007-06-6001. 
 
         Adoptée. 
 
BIENVENUE 
 
Le préfet Jacques Hémond souhaite la bienvenue à madame Danièle 
Mignault au sein de l’équipe de la MRC à titre de secrétaire-réceptionniste, 
en remplacement de madame Josée Sirois. 
 

 2008-01-6187 
PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE RÉGULIÈRE DU 28 NOVEMBRE  
2007, PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 19 DÉC EMBRE 
2007, PROCÈS-VERBAL DE LA SÉANCE SPÉCIALE DU 12 JAN VIER 
2008 ET PROCÈS-VERBAL DE LA CONSULTATION PUBLIQUE D U 9 
DÉCEMBRE 2007 EN AMÉNAGEMENT  
 
Les membres du conseil ayant pris connaissance des procès-verbaux ci-
dessous : 

- de la séance régulière du 28 novembre 2007 



- de la séance spéciale du 19 décembre 2007 
- de la séance spéciale du 12 janvier 2008 et  
- de la consultation publique en aménagement du 9 décembre 2007; 
 

tous d’un commun accord exemptent la secrétaire-trésorière adjointe de la 
lecture desdits procès-verbaux. 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller   René Perreault 
 
QUE lesdits procès-verbaux soient et sont acceptés. 
 
         Adoptée. 

INVITÉ : 

Aucun invité. 
 
SUIVI DES PROCÈS-VERBAUX ET DES DOSSIERS :  
 
Calendrier des rencontres  
 
Le calendrier des rencontres pour les mois de janvier et février 2008 est remis 
aux membres du conseil. 
 
Chambre de commerce et d’industries des Sources  
 
Comme suite à la demande de la Chambre de commerce et d’industries des 
Sources de fixer une date pour le souper annuel des maires à la chambre de 
commerce.  Il a été convenu de réserver la date du mardi 11 mars 2008. 
 
Grippe aviaire – demande de rencontre du MAMR  
 
Le ministère des Affaires municipales et des Régions (MAMR) organise une 
tournée de rencontres d’information intitulée : « De l’influenza aviaire à la 
pandémie d’influenza, se préparer plutôt qu’improviser ».  Les trois (3) dates 
de rencontres ci-dessous seront proposées au MAMR : 
 

- mardi 26 février 2008 à 13 h 30 
- mercredi 27 février 2008 à 13 h 30 
- mercredi 2 avril 2008 à 13 h 30. 

 
LOISIRS ET CULTURE 
 
Aucun sujet. 
 
QUÉBEC EN FORME 
 
Aucun sujet. 
 
PISTES CYCLABLES  
 
Concernant la demande de financement de Corridors verts de la région 
d’Asbestos d’un montant de 14 500 $ pour défrayer l’entretien de la piste 
cyclable de 14,5 km, ce sujet de discussion est reporté à l’atelier de travail du 
7 février 2008. 
 
CORRESPONDANCE :  
 
2008-01-6188 
APPUI – MRC DE LA VALLÉE-DE-LA-GATINEAU  
RÈGLEMENT SUR L’ÉLIMINATION ET  
L’INCINÉRATION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution adoptée par les membres du 



Conseil de la MRC de La-Vallée-de-la-Gatineau le 11 décembre 2007 
concernant une demande de modification au Règlement sur l’élimination et 
l’incinération des matières résiduelles ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la résolution 
de la MRC de La Vallée-de-la-Gatineau qui se lit comme suit : 
 
 «ATTENDU QUE la mise en oeuvre des actions comprises au Plan de 

gestion des matières résiduelles (PGMR) entraîne des investissements 
substantiels de la part des municipalités québécoises, spécialement lors 
de la mise en place de la collecte des résidus organiques et des résidus 
ultimes; 

 
 ATTENDU QUE le Règlement sur l'élimination et l'incinération des 

matières résiduelles (REIMR), a des dispositions applicables en juin 
2008 et au 1er janvier 2009 et aura des effets marqués sur la gestion 
des matières résiduelles municipales; 

 
 ATTENDU QUE l'application du REIMR entraîne une augmentation 

relative parfois drastique du coût de traitement des matières résiduelles 
pour la majorité des municipalités et municipalités régionales de comté  
du Québec; 

 
 ATTENDU QUE même si les municipalités avaient un délai de trois 

ans pour se préparer aux échéances du REIMR, il se trouve que peu 
de solutions alternatives financièrement viables et techniquement 
adaptées aux traitements des déchets, ont été proposées aux 
municipalités en région; 

 
 ATTENDU QUE l'impact financier le plus important est conséquent des 

fermetures de sites d'enfouissement et du changement de technologie 
pour les nouveaux sites; 

 
 ATTENDU QUE les augmentations de coûts les plus fortes seront 

ressenties par les municipalités les plus éloignées où le contexte se 
résume à la fermeture du site d'enfouissement, au transfert dans un site 
de haute-technologie, à des distances très grandes, soit les mêmes 
municipalités ont déjà une capacité financière à rebondir très amoindrie 
et désirent respecter la capacité de payer des citoyens; 

 
 ATTENDU QUE ces municipalités et municipalités régionales de comté , 

malgré les délais échelonnés du REIMR, vont subir des augmentations 
radicales qui questionnent la faisabilité d'appliquer le règlement sur le 
court terme; 

 
 ATTENDU QUE les municipalités québécoises appuient le Plan d'action 

2006-2012 de lutte contre les changements climatiques du ministère du 
Développement durable, de l'Environnement et des Parcs; 

 
 ATTENDU QU'en dépit du fait que la plupart des municipalités et 

municipalités régionales aient donné suite à la Politique québécoise de 
gestion des matières résiduelles 1998-2008 en adoptant des plans de 
gestion des matières résiduelles fixant à 60 % l'objectif de récupération 
et de valorisation des matières résiduelles, peu d'entre elles atteindront 
l'objectif fixé selon le calendrier; 

 ATTENDU QU'un délai de quatre ans permettrait au marché de se 
mettre à jour vis-à-vis des solutions à proposer aux municipalités des 



régions quant aux techniques de traitement des matières résiduelles qui 
soient viables et efficaces; 

 ATTENDU QUE dans ce contexte, l'UMQ estime qu'il est nécessaire 
d'ajuster l'application des exigences du REIMR en fonction des 
particularités territoriales et économiques; 

 POUR CES MOTIFS, 
 
 Il est proposé par monsieur le conseiller Robert Coulombe et appuyé par 

monsieur le conseiller Jean-Paul Barbe et unanimement résolu que les 
membres du conseil de la Municipalité régionale de comté de La Vallée-
de-la-Gatineau demandent à l'Union des municipalités du Québec ainsi 
qu'à sa commission permanente de l'environnement, qu'elles fassent les 
représentations nécessaires, afin: 

 Qu'elle demande au gouvernement du Québec d'adapter le REIMR afin 
de favoriser l'occupation dynamique du territoire et en ce sens, la prise 
en compte des caractéristiques particulières des municipalités et 
municipalités régionales de comté vivant des problématiques 
considérables de mise en oeuvre de leur stratégie territoriale comme le 
transport sur une longue distance et la nécessité de construire une ou 
des zones de transbordement. 

 QUE les municipalités et municipalités régionales de comté présentant 
des problématiques particulières à se conformer aux échéances du 
REIMR puissent demander au gouvernement du Québec une extension 
d'autorisation pour utiliser comme alternative temporaire, les lieux 
d'enfouissement sanitaire pour une période maximale de 4 ans. Si un 
LES a atteint son volume autorisé, par le MDDEP, dans les 12 mois 
précédent la date limite du 19 janvier 2009, le site pourra être utilisé 
pendant toute la période transitoire de 4 ans. 

 QUE ces municipalités et municipalités régionales de comté 
redirigeraient, en partie, et à être plus amplement défini, les 
ressources financières qui auraient dû être utilisées pour payer les 
frais associés au lieu d'enfouissement technique et de transport pour 
élaborer une politique de gestion des matières résiduelles basée sur 
un traitement alternatif à l'enfouissement. 

 QUE le ministère du Développement durable, de l'Environnement et 
des Parcs et le ministère des Affaires municipales et des Régions 
travaillent, dans les meilleurs délais, à des mesures transitoires du 
REIMR en collaboration avec l'UMQ et ainsi laisser une marge de 
manœuvre aux municipalités et municipalités régionales de comté  
pour poursuivre l'atteinte des objectifs de la Politique québécoise de 
gestion des matières résiduelles 1998-2008 et de contribuer au Plan 
d'action 2006-2012 de lutte contre les changements climatiques.». 

 
  Adoptée. 
 

2008-01-6189 
APPUI – MRC D’ACTON  
DEMANDE RELATIVE AU FINANCEMENT  
DES ORGANISMES DE BASSIN VERSANT  
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution adoptée par les membres du 
Conseil de la MRC d’Acton le 12 décembre 2007 concernant une demande 
de modification au Règlement sur l’élimination et l’incinération des matières 
résiduelles ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 



 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la résolution 
de la MRC d’Acton qui se lit comme suit : 

 
 « ATTENDU QUE le gouvernement du Québec s’est engagé, par 

l’adoption de la Politique nationale de l’eau, à implanter la gestion 
intégrée par bassin versant dans 33 bassins jugés prioritaires ; 

 
 ATTENDU QUE le véhicule retenu par le gouvernement pour 

l’implantation de ce nouveau modèle de gestion est l’organisme de 
bassin versant ; 

 
 ATTENDU QU’ en vertu de la Politique nationale de l’eau, les 

organismes de bassin versant ont la responsabilité de mettre en œuvre, 
dans une perspective de développement durable, la gestion intégrée en 
élaborant un Plan directeur de l’eau (PDE) ; 

 
 ATTENDU QU’en plus d’agir comme table de concertation et de 

planification, les organismes de bassin versant agissent comme 
coordonnateur d’activités de sensibilisation et d’interventions 
ponctuelles visant à améliorer la qualité de l’eau dans leur bassin 
versant ; 

 
 ATTENDU QUE le montant de la subvention actuellement accordée aux 

organismes de bassin versant ne peut suffire à l’accomplissement de 
tous leurs mandats ; 

 
 CONSÉQUEMMENT, 
 
 Il est dûment proposé, appuyé et résolu à l'unanimité des conseillers 

présents de demander à la ministre du Développement durable, de 
l’Environnement et des Parcs, Madame Line Beauchamp, d’augmenter 
de façon substantielle le montant des subventions accordées aux 
organismes de bassin versant pour l’exercice des responsabilités qui 
leur sont dévolues par la Politique nationale de l’eau. 

 
 Que la présente résolution soit transmise, pour appui, à toutes les MRC 

du Québec, à la CRÉ de la Montérégie-Est, ainsi qu’au député du comté 
de Johnson, Monsieur Éric Charbonneau. » 

 
  Adoptée. 
 
2008-01-6190 
APPUI DE LA DEMANDE DE LA CORPORATION DU DÉVELOPPEM ENT 
DU MONT HAM À L’EFFET DE RAPATRIER LES TERRES PUBLI QUES 
DU TERRITOIRE DU MONT HAM ET DE LEUR CONFÉRER UN STATUT 
DE PROTECTION CONFORME À LEUR VOCATION – PARC RÉGIO NAL 
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution numéro 2007-11-21-01 adoptée 
par les membres de la corporation du Développement du mont Ham le 21 
novembre 2007 à l’effet de demander à la MRC des Sources de rapatrier les 
terres publiques du territoire du mont Ham et de leur conférer un statut de 
protection conforme à leur vocation – parc régional ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller   Langevin Gagnon 
 
QUE les membres du Conseil de la MRC des Sources appuient la résolution 
de la corporation Développement du Mont Ham qui se lit comme suit : 

 
 « Considérant l’importance de préserver des milieux naturels 

en Estrie ; 



 
 Considérant l’importance de mettre en valeur le potentiel 

récréotouristique de la MRC des Sources ; 
  
 Considérant que le territoire du Mont Ham est l’un des sites à 

fort potentiel récréotouristique dans la MRC des Sources ; 
 
 Considérant la mission de la corporation Développement du 

Mont Ham qui consiste à « préserver et valoriser les 
ressources du territoire du Mont Ham ainsi qu’à offrir des 
activités récréatives, de plein air et éducatives en harmonie 
avec le milieu » ; 

 
 Considérant que la corporation Développement du Mont Ham 

met de l’avant un plan de développement pour mieux mettre 
en valeur le potentiel récréotouristique du territoire du Mont 
Ham ; 

 
 Considérant que le territoire du mont Ham est une terre 

publique mais sans statut de protection ; 
 
 Considérant qu’un projet récréotouristique d’envergure 

reposant sur la mise en valeur de la faune et de la flore ne 
peut être réalisé que sur des terres dotées d’un statut de 
protection adéquat ; 

 
 Considérant que les articles 101 et 112 à 121 de la Loi LCM 

prévoit le rapatriement de terres publiques par des MRC aux 
fins d’en faire des parcs régionaux ; 

 
 La corporation Développement du Mont Ham demande  
 

- à la MRC de demander le rapatriement des terres publiques 
du territoire du Mont Ham et de leur conférer un statut de 
protection conforme à leur vocation aux fins d’y constituer un 
parc régional, et éventuellement d’y annexer d’autres 
territoires, 

- au ministre des Ressources naturelles du Québec de céder 
ces territoires à la MRC aux fins d’en faire un parc 
régional. ». 

 
QUE la MRC des Sources informe la corporation Développement du Mont 
Ham qu’elle va dans le même sens que la demande et qu’elle a adopté la 
résolution numéro 2007-11-6131 intitulée : « Déclaration d’intention création 
d’un parc régional à Saint-Joseph-de-Ham-Sud » ayant pour objectif de 
mettre en valeur le potentiel récréotouristique majeur et d’y conserver le 
patrimoine naturel. 
 
  Adoptée. 
 
DEMANDE D’APPUI (SUITE) :  
 
MRC de Coaticook – questionnement quant à la hausse des coûts de la 
desserte policière pour certaines municipalités, une vérification sera faite 
dans l’entente de services avant de répondre à la demande d’appui. 
 
         Adoptée. 
 
A TITRE DE RENSEIGNEMENTS :  
 
Lettre du ministère des Ressources naturelles et de la Faune adressée à la 
MRC accusant réception de la demande de rencontre.  Celui-ci répond à 
l’effet que le Plan général d’aménagement forestier (PGAF) fait l’objet d’une 
consultation publique et qu’ainsi la MRC peut y soumettre tout commentaire 
ou tout point particulier du plan.   Aucun suivi. 



RURALITÉ :  
 
2008-01-6191 
PLAN DE DÉVELOPPEMENT SOCIAL DE LA MRC DES SOURCES  
VERSEMENT DES ARGENTS AUX MANDATAIRES LOCAUX –  
SOCIÉTÉ DE DÉVELOPPEMENT DE WOTTON 
MUNICIPALITÉ DE WOTTON 
 
CONSIDÉRANT le Plan de développement social de la MRC des Sources 
2007 « Vers un plan d’action pour le développement social dans la MRC des 
Sources », adopté le 19 février 2007; 
 
CONSIDÉRANT l’avancement du Plan de développement social par la mise 
en œuvre d’une démarche consultative locale , dans une première année, 
et la réalisation d’actions concrètes, dans une deuxième année ; 
 
CONSIDÉRANT que chaque municipalité a à sélectionner un mandataire pour 
participer à la mise en œuvre du Plan de développement social ; 
 
CONSIDÉRANT la résolution de la Municipalité de Wotton de retenir la 
candidature de la Société de développement de Wotton , à titre de 
mandataire local afin de mettre en œuvre le Plan de développement social 
dans la municipalité; 
 
CONSIDÉRANT que la Société de développement de Wotton a présenté au 
Comité aviseur son cahier de charges, dont le plan d’action est articulé autour 
de 5 actions, à savoir : 
 

�  le forum municipal du 3 novembre 2007, 
�  la création d’un comité « développement social », 
�  l’élaboration d’un sondage pour identifier et prioriser les besoins, 
�  la tenue d’une consultation publique complémentaire au sondage, 
�  la proposition d’un plan d’action à la fin d’avril 2008; 

 
CONSIDÉRANT le Plan d’action pour le développement social qui prévoit que 
les mandataires locaux sélectionnés pour mettre en œuvre le Plan de 
développement social pourront compter sur un soutien financier réparti de la 
façon suivante : 
 

·  50 % du soutien au fonctionnement, soit 2 500 $ + 0,50 $/résidant 
de la municipalité versé à la signature, sur un avis favorable de la 
municipalité et du Comité aviseur régional, 

 
·  50 % du soutien au fonctionnement, soit 2 500 $ après réception du 

rapport de la démarche de consultation accompagné du plan 
d’action, sur recommandation de paiement de la municipalité et du 
Comité aviseur régional; 

 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources effectue un premier 
versement de 3 254,50 $ à la Société de développement de Wotton, 
représentant 50 % du fonctionnement plus le 0,50 $/résidant de la 
municipalité, soit : 
 
 2 500,00 $  (50 % de du soutien au fonctionnement) 
+  754,50 $ (0,50 $ X 1 509 habitants)     
 3 254,50 $. 
QUE ce montant soit pris à même le poste budgétaire « Pacte rural 2002-
2007, projets supralocaux, Développement social ». 
 
            Adoptée. 



2008-01-6192 
RÈGLEMENT NUMÉRO 143-2007 – MODIFICATION AU RÈGLEME NT 
NUMÉRO 80-98 SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT (AFFECTATIONS DE 
SAINT-JOSEPH-DE-HAM-SUD)  
 
 
Municipalité régionale de comté des Sources 
Règlement numéro 143-2007 
Modification au Règlement numéro 80-98  
Schéma d’aménagement (Affectations de Saint-Joseph- de-Ham-Sud) 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources a adopté, 
par le biais de son Règlement 80-98, un Schéma d’aménagement pour 
l’ensemble de son territoire; 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources désire faire 
passer les lots 11b, 11a, 10b, 10a-1 et 10a-P du rang Ouest du chemin 
Gosford du cadastre du Canton de Ham-Sud, les lots 11b et 11a du rang 
Est du chemin Gosford du cadastre du Canton de Ham-Sud ainsi que trois 
parties du lot 8c du rang 1 du cadastre du Canton de Ham-Sud de 
l’affectation « Agriculture » à l’affectation « Rurale » dans le but de favoriser 
le développement du territoire; 
 
ATTENDU que pour ce faire, la Municipalité régionale de comté des 
Sources doit procéder à la modification de son Schéma d’aménagement; 
 
ATTENDU qu’un avis de motion à l’égard du « Règlement numéro 143-
2007 – Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement 
(Affectations de Saint-Joseph-de-Ham-Sud)» a été donné à la séance 
régulière du 17 septembre 2007 du Conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources; 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources a tenu, le 9 
janvier. 2008, une assemblée publique à l’égard du « Projet de Règlement 
numéro 143-2007 – Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma 
d’aménagement (Affectations de Saint-Joseph-de-Ham-Sud)»; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller  Langevin Gagnon 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE le Schéma d’aménagement de la Municipalité régionale de comté des 
Sources adopté par le biais du Règlement 80-98, soit et est modifié de la 
façon suivante : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
ARTICLE 2 
 
La limite de l’affectation du territoire « Agriculture » est modifiée de façon à y 
exclure les lots 11b, 11a, 10b, 10a-1 et 10a-P du rang Ouest du chemin 
Gosford du cadastre du Canton de Ham-Sud, les lots 11b et 11a du rang 
Est du chemin Gosford du cadastre du Canton de Ham-Sud, trois parties du 
lot 8c du rang 1 du cadastre du Canton de Ham-Sud, une partie de la Route 
257 ainsi qu’une partie du chemin Gosford Nord et ce, tel qu’indiqué au Plan 
1. 
 
ARTICLE 3 
 
La limite de l’affectation du territoire « Rurale » est modifiée de façon à y 
intégrer les lots 11b, 11a, 10b, 10a-1 et 10a-P du rang Ouest du chemin 
Gosford du cadastre du Canton de Ham-Sud, les lots 11b et 11a du rang 



Est du chemin Gosford du cadastre du Canton de Ham-Sud, trois parties du 
lot 8c du rang 1 du cadastre du Canton de Ham-Sud, une partie de la Route 
257 ainsi qu’une partie du chemin Gosford nord et ce, tel qu’indiqué au Plan 
1. 
 
ARTICLE 4 
 
Le Plan 1, daté du 21 janvier 2008 et authentifié par le préfet et le secrétaire-
trésorier fait partie intégrante de ce règlement de modification. 
 
ARTICLE 5 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi. 
 
 
 
 
 
_______________________ ________________________ 
Jacques Hémond Martin Lessard 
Préfet Directeur général et secrétaire-trésorier 
 
     
 
 
 
 



 
 
 
 
 

 
 
 
 Adoptée. 



2008-01-6193 
ADOPTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 146-2007 – MODIFICATION AU RÈGLEME NT 
NUMÉRO 80-98 SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT POUR LA GESTION D ES 
MATIÈRES RÉSIDUELLES  
 
Municipalité régionale de comté des Sources 
Règlement numéro 146-2007 
Modification au Règlement numéro 80-98  
Schéma d’aménagement pour la gestion des matières r ésiduelles 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources a adopté, 
par le biais de son Règlement 80-98, un Schéma d’aménagement pour 
l’ensemble de son territoire; 
 
ATTENDU que la Régie intermunicipale d’élimination des matières 
résiduelles des Sources a l’intention d’implanter un lieu d’enfouissement 
technique sur les haldes de résidus miniers; 
 
ATTENDU que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources a l’intention de modifier son Schéma d’aménagement pour 
permettre cette implantation et déterminer les usages permis à proximité; 
 
ATTENDU que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources juge également pertinent de revoir sa planification à l’égard des 
autres usages reliés à la gestion  des matières résiduelles;  
 
ATTENDU qu’un avis de motion à l’égard du « Règlement numéro 146-
2007 – Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma d’aménagement 
pour la gestion des matières résiduelles » a été donné à la séance régulière 
du 15 octobre 2007 du Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources; 
 
ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources a tenu, le 21 
janvier 2008, une assemblée publique à l’égard du « Projet de Règlement 
numéro 146-2007 – Modification au Règlement numéro 80-98 Schéma 
d’aménagement pour la gestion des matières résiduelles»; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller René Perreault 
 appuyé  par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE le Schéma d’aménagement révisé de la Municipalité régionale de 
comté des Sources adopté par le biais du Règlement 80-98, soit et est 
modifié de la façon suivante : 
 
ARTICLE 1 
 
Le préambule du présent règlement en fait partie intégrante. 
 
MODIFICATIONS DU SCHÉMA D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ 
 
ARTICLE 2 
 
L’article 7.3 du Schéma d’aménagement révisé est remplacé par ce qui 
suit :  
 
 « 7.3 L’AFFECTATION : MINE 
 

 L’affectation MINE confirme l’utilisation actuelle du sol pour 
l’exploitation minière, y compris pour les haldes de résidus miniers.  
Par cette affectation, la Municipalité régionale de comté des Sources 
vise à la fois à préserver ou à offrir un milieu propice à l’exploitation 
minière avec un minimum de contraintes reliées au voisinage 



d’activités incompatibles ainsi qu’à favoriser une utilisation 
polyvalente des haldes de résidus miniers.  Cependant, les activités 
pratiquées dans ce secteur devront s’assurer d’une intégration 
adéquate avec les installations reliées à l’exploitation minière. 

 
 Les activités compatibles : 

- Minière 
- Extractive (carrière et sablière) 
- Industrielle reliée à l’exploitation minière 
- Touristique reliée à l’exploitation minière 
- Services publics extensifs et intensifs 
- Production et transport énergétique 
- Télécommunication 
- Traitement des matières résiduelles et compostage (incluant les 

lieux d’enfouissement) 
- Parc et conservation naturelle à partir de renaturalisation de 

haldes 
 
 Les activités incompatibles : 

- Résidentielle 
- Commerciale de détail et service administratif 
- Agricole 
- Forestière» 

 
ARTICLE 3 
 
La section de l’article 13.4 du Schéma d’aménagement révisé intitulée «site 
d’enfouissement ou d’élimination de déchets domestiques ou de matériaux 
secs» est remplacée par ce qui suit : 
 

« SITE D’ENFOUISSEMENT OU D’ÉLIMINATION DE DÉCHETS 
DOMESTIQUES OU DE MATÉRIAUX SECS 

  
 Les municipalités de la Municipalité régionale de comté des Sources 
ont pu compter au cours des dernières décennies sur la présence 
d’un lieu d’enfouissement sanitaire (LES) régional.  Ce LES est 
administré par la MRC des Sources et, en plus des municipalités de 
cette dernière, huit autres municipalités, situées dans les MRC 
d’Arthabaska et de Drummond en sont partenaires.  Ce lieu 
d’enfouissement, qui peut recevoir des déchets sanitaires et des 
matériaux secs devrait, en vertu du Règlement sur l'enfouissement 
et l'incinération de matières résiduelles (c. Q-2, r.6.02) être fermé en 
janvier 2009.   

 
 En 2007, à part le LES, il n’existe aucun autre site d’enfouissement 
ou d’élimination des déchets (déchets sanitaires ou de matériaux 
secs) sur le territoire de la municipalité régionale de comté 
possédant un certificat d’autorisation du ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs.   
 
Face à cette situation, les municipalités encore partenaires de 
l’entente pour le lieu d’enfouissement sanitaire ont choisi d’aller de 
l’avant dans l’implantation d’un lieu d’enfouissement technique (LET) 
en vertu du Règlement sur l’enfouissement et l’incinération de 
matières résiduelles  (c. Q-2, r.6.02). 

 
Le lieu d’enfouissement technique sera situé sur les haldes de 
résidus miniers au sud-ouest de la Ville d’Asbestos.  Ce site a été 
retenu, après des études menées à cette fin, en raison de ses 
caractéristiques topographiques et du fait que les haldes sont un 
milieu créé artificiellement qui n’est pas adjacent à des secteurs 
urbanisés. 

 
Ce lieu d’enfouissement technique et les usages qui lui sont reliés 
permettraient, selon la MRC, une utilisation polyvalente des haldes 



de résidus miniers tout en assurant la présence d’une taille 
suffisante pour répondre aux besoins régionaux.  

 
D’autre part, on dénombre sur le territoire de la Municipalité 
régionale de comté des Sources cinq sites d’enfouissement 
désaffectés après l’entrée en vigueur du Règlement sur les déchets 
solides (Q-2, r.3.2) le 10 mai 1978, lesquels sont situés aux endroits 
suivants : 
- dans la Municipalité de Saint-Adrien, sur le lot 9b du rang 6 du 

cadastre du canton de Ham ; 
- dans le Canton de Saint-Camille, sur le lot 37 du rang 11 du 

cadastre du canton de Saint-Camille ; 
- dans la Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor, sur le lot 242 

du rang 3 du cadastre du canton de Windsor ; 
- dans la Ville de Danville, sur le lot 12b du rang 2 du cadastre du 

canton de Shipton ; 
- dans la Ville de Danville, sur le lot 27c du rang 1 du cadastre du 

canton de Shipton. 
 

 Politique concernant les lieux d’enfouissement ou d’élimination 
des matières résiduelles sur le territoire de la Mu nicipalité 
régionale de comté des Sources 

 
 La Municipalité régionale de comté des Sources limite l’établissement 
et l’exploitation d’un lieu d’enfouissement ou d’élimination des 
matières résiduelles au lieu régional d’enfouissement de déchets 
existant (LES) et au secteur retenu pour l’établissement d’un lieu 
d’enfouissement technique, la localisation de ces deux lieux étant 
identifiée comme étant un « site où est autorisé un lieu relatif aux 
matières résiduelles » à la figure 13.2 dont copie est jointe en annexe 
1 du présent règlement pour en faire partie intégrante.  
 
Aucun autre lieu d’enfouissement ou d’élimination de matières 
résiduelles, ailleurs que dans les sites indiqués à la figure 13.2, ne 
peut être établi sur le territoire de la MRC des Sources. 
 
Politique concernant le contrôle des usages à l’int érieur d’un 
« site où est autorisé un lieu relatif aux matières  résiduelles » 
 
La Municipalité régionale de comté des Sources désire, dans le but 
d’assurer une cohabitation harmonieuse, contrôler les usages à 
l’intérieur des sites où est autorisé un lieu relatif aux matières 
résiduelles identifiés à la figure 13.2.» 

 
ARTICLE 4 
 
La figure 13.1 du Schéma d’aménagement révisé est abrogée. 
 
ARTICLE 5 
 
Le quatrième paragraphe de l’article 13.5 du Schéma d’aménagement révisé, 
intitulé «la gestion des matières résiduelles» est remplacé par ce qui suit : 
 
 «LA GESTION DES MATIÈRES RÉSIDUELLES 
 
 Contrôle des sites d’enfouissement ou d’élimination des matières 

résiduelles 
[article 13.2.1] 

 
Contrôle des sites d’entreposage, de traitement, de récupération ou 
de recyclage des déchets 
[article 13.2.2] 
 
Ouvrages pour se conformer à des normes gouvernementales 
[article 13.2.3] 



 
Interdiction de construire sur un emplacement désaffecté d’un site 
d’enfouissement 
[article 13.2.4] 
 
Contrôle des usages à l’intérieur d’un « site où est autorisé un lieu 
relatif aux matières résiduelles» 
[article 13.2.5]»    

 
MODIFICATIONS DU DOCUMENT COMPLÉMENTAIRE DU SCHÉMA 
D’AMÉNAGEMENT RÉVISÉ 
 
ARTICLE 6 
 
L’article 6.5.4 du Document complémentaire du Schéma d’aménagement 
révisé est abrogé. 
 
ARTICLE 7 
 
L’article 6.5.5 du Document complémentaire du Schéma d’aménagement 
révisé est abrogé. 
 
ARTICLE 8 
 
L’article 13.2.1 du Document complémentaire du Schéma d’aménagement 
révisé est remplacé par ce qui suit : 
 

 « 13.2.1. Contrôle des lieux d’enfouissement ou d’éli mination des 
matières résiduelles 

 
L’établissement et l’exploitation d’un lieu d’enfouissement ou 
d’élimination des matières résiduelles sur le territoire de la 
Municipalité régionale de comté des Sources sont autorisés 
exclusivement au lieu d’enfouissement sanitaire ainsi qu’au lieu 
d’enfouissement technique dont la localisation est identifiée à la figure 
13.2 du Schéma d’aménagement (« site où est autorisé un lieu relatif 
aux matières résiduelles »).  Aucun autre lieu  d’enfouissement ou 
d’élimination de matières résiduelles de tout genre ne peut être 
autorisé sur le territoire de la Municipalité régionale de comté des 
Sources.» 

 
ARTICLE 9 
 
Le premier paragraphe de l’article 13.2.2 du Document complémentaire du 
Schéma d’aménagement révisé est remplacé par ce qui suit : 
 

 «L’implantation de nouveaux usages ou constructions reliés à 
l’entreposage, au traitement, à la transformation, au tri, à la 
récupération ou au recyclage des matières résiduelles à l’exception 
des boues de fosses septiques ou de station d’épuration, n’est 
permis qu’à l’intérieur des affectations INDUSTRIELLE ou MINE. »  

 
ARTICLE 10 
 
L’article 13.2.4 du Document complémentaire du Schéma d’aménagement 
révisé est remplacé par ce qui suit : 
 

«13.2.4  Interdiction de construire sur l’emplaceme nt désaffecté 
d’un site d’enfouissement  

 
 Pour éviter tout risque pour la santé, la sécurité et le bien-être de la 
population, aucune construction ne pourra être autorisée sur les 
emplacements désaffectés de sites d’enfouissement identifiés au 
schéma d’aménagement.  Cette interdiction s’applique également à 



l’intérieur d’une bande de protection de 50 mètres (164,04 pieds) 
autour du site désaffecté. 

 
Cette interdiction s’appliquera également sur le site du lieu 
d’enfouissement sanitaire de la MRC des Sources après sa 
fermeture définitive, sauf pour les constructions ou installations 
nécessaires au contrôle des lieux en vertu de la réglementation et 
des normes provinciales applicables.» 
 

ARTICLE 11 
 
Le Document complémentaire du Schéma d’aménagement révisé est 
modifié, par l’ajout après son article 13.2.4, de l’article 13.2.5 pour se lire 
comme suit : 
 
 « 13.2.5   Contrôle des usages à l’intérieur du « s ite où est 

autorisé un lieu relatif aux matières résiduelles »  
 

 A l’intérieur d’un « site où est autorisé un lieu relatif aux matières 
résiduelles » identifié à la figure 13.2 du Schéma d’aménagement, 
seules les constructions ou usages suivants peuvent être autorisés : 
 
- Minière 
- Extractive (carrière et sablière) 
- Industrielle reliée à l’exploitation minière 
- Services publics extensifs et intensifs 
- Production et transport énergétique 
- Télécommunication 
- Traitement des matières résiduelles et compostage (incluant les 

lieux d’enfouissement) 
- Conservation naturelle (renaturalisation de haldes) 

 
ARTICLE 12 
 
L’article 13.3.1 du Document complémentaire du Schéma d’aménagement 
révisé est remplacé par ce qui suit : 
 
« 13.3.1 Normes régissant l’entreposage ou le traitem ent des boues de 

fosses septiques ou de station d’épuration  
 

L'implantation de nouveaux usages ou constructions reliés à 
l'entreposage ou au traitement des boues de fosses septiques ou de 
station d'épuration est autorisée exclusivement à l'intérieur des 
affectations AGRICULTURE, RURALE, FORÊT ou MINE. 
 
 L’implantation de ces usages ou constructions, en plus de respecter 
les exigences provinciales touchant ce genre d’activité, devra se 
faire à l’intérieur d’un boisé existant composé majoritairement de 
conifères d’au moins 25 ans d’âge.  Les nouvelles installations 
devront être entourées d’une bande boisée d’au moins 30 mètres de 
profondeur.  Cette bande boisée devra être composée 
majoritairement de conifères d’au moins 25 ans d’âge et être 
maintenue en permanence. 

 
Les projets dont les promoteurs sont des organismes municipaux, 
paramunicipaux ou publics ne sont pas soumis aux interdictions 
susmentionnées.» 

 
ARTICLE 13 
 
L’article 13.4.1 du Document complémentaire du Schéma d’aménagement 
révisé est remplacé par ce qui suit : 
 
« 13.4.1 Normes régissant l’implantation des centre s de compostage 
commercial 



 L’implantation de nouveaux usages ou constructions reliés au 
compostage pour des fins commerciales (à l’exception du 
compostage de boues de fosses septiques ou de station 
d’épuration), est autorisée exclusivement à l’intérieur des 
affectations AGRICULTURE, RURALE, FORÊT ou MINE. 

 
 Cependant, les centres de compostage pourront être autorisés dans 
la réglementation locale d’urbanisme si celle-ci en reçoit une 
recommandation favorable du Comité consultatif agricole de la MRC 
des Sources.» 

 
ARTICLE 14 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
_____________________________ _____________________________ 
Jacques Hémond Martin Lessard 
Préfet Directeur général et  
 secrétaire-trésorier 
 
   Adoptée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



ANNEXE 1 
 

 
  
 
 
 
 



2008-01-6194 
AUTORISATION DE SIGNATURE  
ORTHOPHOTOGRAPHIES 2007 
 
CONSIDÉRANT l’acquisition par la MRC des Sources, en août 2007, de 
nouvelles orthophotographies pour la géomatique; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources est partenaire dans la réalisation 
de ces nouvelles orthophotographies; 
 
CONSIDÉRANT que la Table des MRC de l’Estrie est responsable de ce 
partenariat; 
 
CONSIDÉRANT la réception de la convention intervenue entre la MRC des 
Sources et la Table des MRC de l’Estrie pour les orthophotographies 2007 
de la région de l’Estrie; 
 
CONSIDÉRANT que cette convention concerne l’utilisation des 
orthophotographies; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé  par le conseiller René Perreault 
 
ET RÉSOLU QUE le directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC des 
Sources, monsieur Martin Lessard, soit et est autorisé à signer la 
convention intervenue entre la MRC des Sources et la Table des MRC de 
l’Estrie pour les orthophotographies 2007 de la région de l’Estrie. 
 
              Adoptée. 
 
2008-01-6195 
COMITÉ CONSULTATIF AGRICOLE DE LA MRC DES SOURCES  
NOMINATION D’UN REPRÉSENTANT DE L’UPA  
 
CONSIDÉRANT que le Comité consultatif agricole de la MRC des Sources a 
été constitué le 27 mai 1997 en vertu du Règlement numéro 69-97 et qu’il est 
composé de huit (8) membres nommés par la MRC ; 
 
CONSIDÉRANT que Monsieur Jacques Gagnon n’est plus membre du 
comité, ce qui fait en sorte qu’un poste de représentant de l’UPA est 
devenu vacant; 
 
CONSIDÉRANT que l’UPA – secteur Wotton a fourni une liste de noms de 
personnes intéressées à faire partie du comité; 
 
CONSIDÉRANT que parmi ces personnes, Monsieur Daniel Guimond est 
disponible pour participer aux activités du comité; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
ET RÉSOLU QUE le conseil de la MRC des Sources nomme Monsieur 
Daniel Guimond pour agir comme représentant de l’UPA au Comité 
consultatif agricole de la MRC des Sources. 
 
QUE la nouvelle liste des membres du CCA soit et est : 
 
 Représentants de l’UPA (4) : Jocelyne Bergeron-Pinard 
       Roch Charland  
       Daniel Guimond  
       Laurent Roy 



 Représentants des élus (3) : René Perreault, président 
       Jacques Hémond 
       Pierre Bellerose 
 
 Représentante des citoyens (1) : Dany Demoulin 
 
 Personnes-ressources (4) : Caroline Marchand 
       Martin Lessard 
       Simon Dugré 
       Jacinthe Bourget. 
 
        Adoptée. 
 
2008-01-6196 
CONFORMITÉ 
RÈGLEMENT NUMÉRO 68-2007 DE DANVILLE  
MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE ZONAGE  
 
CONSIDÉRANT l’adoption, le 17 décembre 2007 du « Règlement numéro 
68-2007 Amendement au règlement de zonage 393 – Zones Re6 et Re7» 
par le Conseil de la Ville de Danville; 
 
CONSIDÉRANT la transmission à la municipalité régionale de comté le 7 
janvier 2008 d’une copie certifiée conforme ce règlement et de la résolution 
numéro 1864-2007 par laquelle il a été adopté; 
 
CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les 120 jours qui suivent cette 
transmission, le Conseil de la municipalité régionale de comté doit 
approuver ce règlement, s’il est conforme aux objectifs du Schéma 
d’aménagement et aux dispositions du Document complémentaire, ou le 
désapprouver dans le cas contraire; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement vise à agrandir la zone Re7 et y 
permettre les gîtes du passant; 
 
CONSIDÉRANT qu’un des objectifs du Schéma d’aménagement est de 
favoriser la mise en place d’infrastructures d’accueil et d’hébergement à 
proximité du kiosque touristique de Danville; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources a examiné le « Règlement numéro 68-2007 Amendement au 
règlement de zonage 393 – Zones Re6 et Re7» de la Ville de Danville et 
juge qu’il est conforme aux objectifs du Schéma d’aménagement et aux 
dispositions du Document complémentaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources approuve  le « Règlement numéro 68-2007 Amendement au 
règlement de zonage 393 – Zones Re6 et Re7»  de la Ville de Danville. 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources autorise 
le secrétaire-trésorier à délivrer le certificat de conformité numéro 290 à 
l’égard du « Règlement numéro 68-2007 Amendement au règlement de 
zonage 393 – Zones Re6 et Re7» de la Ville de Danville. 
 
   Adoptée. 
 



2008-01-6197 
CONFORMITÉ 
RÈGLEMENT NUMÉRO 69-2007 DE DANVILLE  
MODIFICATION AU RÈGLEMENT DE ZONAGE  
 
CONSIDÉRANT l’adoption, le 17 décembre 2007 du « Règlement numéro 
69-2007 Amendement au règlement de zonage 393 – Zone In58» par le 
Conseil de la Ville de Danville; 
 
CONSIDÉRANT la transmission à la municipalité régionale de comté le 7 
janvier 2008 d’une copie certifiée conforme ce règlement et de la résolution 
numéro 1865-2007 par laquelle il a été adopté; 
 
CONSIDÉRANT que, en vertu de l’article 137.3 de la Loi sur 
l’aménagement et l’urbanisme, dans les 120 jours qui suivent cette 
transmission, le Conseil de la municipalité régionale de comté doit 
approuver ce règlement, s’il est conforme aux objectifs du Schéma 
d’aménagement et aux dispositions du Document complémentaire, ou le 
désapprouver dans le cas contraire; 
 
CONSIDÉRANT que ce règlement vise à permettre les usages résidentiels 
dans la zone 58 et y interdire les usages de type lieu de culte et service 
public; 
 
CONSIDÉRANT qu’une des orientations du Schéma d’aménagement est 
d’offrir des emplacements résidentiels qui répondent aux besoins 
diversifiés; 
 
CONSIDÉRANT que le document complémentaire prévoit des dispositions 
pour protéger le patrimoine bâti dans le secteur de la zone 58; 
 
CONSIDÉRANT que le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources a examiné le « Règlement numéro 69-2007 Amendement au 
règlement de zonage 393 – Zone In58» de la Ville de Danville et juge qu’il 
est conforme aux objectifs du Schéma d’aménagement et aux dispositions 
du Document complémentaire; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé  par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources approuve  le « Règlement numéro 69-2007 Amendement au 
règlement de zonage 393 – Zone In58»  de la Ville de Danville. 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources autorise 
le secrétaire-trésorier à délivrer le certificat de conformité numéro 291 à 
l’égard du « Règlement numéro 69-2007 Amendement au règlement de 
zonage 393 – Zone In58» de la Ville de Danville. 
 
   Adoptée. 
 
2008-01-6198 
FORMATION D’UN COMITÉ AVISEUR  
CRÉATION D’UN PARC RÉGIONAL AU MONT HAM  
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 112 de la Loi sur les compétences 
municipales (L.R.Q., c. C-47.1), toute municipalité régionale de comté peut, 
par règlement, déterminer l’emplacement d’un parc régional ; 
 
CONSIDÉRANT le projet de la Municipalité régionale de comté des 
Sources de créer un parc régional comprenant le Mont Ham, la Forêt Ham, 
le lac à la Truite ainsi que les terrains avoisinants, à Saint-Joseph-de-Ham-
Sud ; 



CONSIDÉRANT que pour travailler à ce dossier, la Municipalité régionale 
de comté des Sources désire se doter d’un comité aviseur ; 
 
CONSIDÉRANT que ce comité aurait à se pencher sur différents aspects 
reliés à ce parc régional et à faire des recommandations auprès du Conseil 
de la Municipalité régionale de comté des Sources ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
ET RÉSOLU QUE le Comité aviseur pour le parc régional du Mont Ham soit 
et est formé. 
 
QUE ce comité soit et est formé des représentants suivants : 
 

- deux représentants du Conseil de la MRC des Sources, 
Monsieur Langevin Gagnon et Monsieur Pierre Therrien ; 

- le président de l’organisme Développement du Mont Ham Sud 
inc. ; 

- un représentant du Centre local de développement de la MRC 
des Sources ; 

- un représentant de la Société d’aide au développement des 
collectivités des Sources ; 

- le directeur général et secrétaire-trésorier de la MRC des 
Sources, Monsieur Martin Lessard ; 

- l’urbaniste de la MRC des Sources, Madame Caroline Marchand. 
 
QUE Monsieur Patrick Duchaine, de l’organisme Développement du Mont 
Ham Sud inc. soit et est nommé comme personne-ressource et qu’il se 
joindra au comité au besoin. 
 
QUE le Comité puisse s’adjoindre toute personne jugée utile lorsque 
nécessaire. 
 
 Adoptée. 
 
2008-01-6199 
MANDAT AU COMITÉ AVISEUR POUR  
LE PARC RÉGIONAL DU MONT HAM  
 
CONSIDÉRANT la formation du Comité aviseur pour le parc régional du 
Mont Ham ; 
 
CONSIDÉRANT que pour favoriser le développement du projet de parc 
régional, il y a lieu, notamment, de produire un plan d’affaires pour ce parc ; 
 
CONSIDÉRANT que pour cela, la MRC doit procéder à un appel d’offre, ce 
qui nécessite préalablement l’élaboration d’un devis ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est  proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé  par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
ET RÉSOLU QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des 
Sources mandate le Comité aviseur pour le parc régional du Mont Ham afin 
d’élaborer un devis pour procéder à l’appel d’offre pour un consultant qui 
sera chargé de monter un plan d’affaires pour le parc régional. 
 
QUE le Conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources mandate 
le Comité aviseur pour le parc régional du Mont Ham pour éclaircir les 
sources de financement et faire un estimé budgétaire pour ce parc. 
 



QUE par la suite, le comité présente ces documents et informations au 
Conseil de la MRC. 
 
 Adoptée. 
 
2008-01-6200 
ACHAT D’ÉQUIPEMENTS COMPLÉMENTAIRES CHEZ BELL CANAD A 
ENTRETIEN FIBRE OPTIQUE  
 
CONSIDÉRANT que la MRC des Sources a dû utiliser les équipements 
complémentaires achetés par la résolution 2006-05-5547; 
 
CONSIDÉRANT la recommandation du spécialiste en réseau de 
communication d’acheter le plus tôt possible les pièces de rechange pour 
répondre à d’autres urgences de défectuosités potentielles; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean Roy 
 appuyé par le conseiller René Perreault 
 
QUE la MRC des Sources entérine les achats déjà effectués chez Bell 
Canada d’un convertisseur et d’un patch pour la fibre optique pour un 
montant de 940,09 $ taxes incluses. 
 
QU’un montant représentant 80 % de la facture soit pris à même le Pacte 
rural,  au projet supralocal « Fibre optique, coût d’entretien » et que le 
montant représentant 20 % de la facture soit pris à même le « Surplus 
accumulé année 2006 » de la MRC. 
 
   Adoptée. 
 
2008-01-6201 
AUTORISATION SIGNATURE ENTENTE  
AVEC CÂBLE AXION DIGITEL INC.  
 
CONSIDÉRANT le mandat à Câble Axion Digitel Inc. de faire une Étude de 
faisabilité sur le déploiement de l’Internet haute vitesse sur l’ensemble du 
territoire au coût de 15 000 $ émis par la résolution numéro 2007-11-6134 ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE le directeur général et secrétaire-trésorier Martin Lessard soit et est 
autorisé à signer pour et au nom de la MRC des Sources l’Entente formelle 
à signer pour les frais du montant de 15 000 $. 
 
    Adoptée. 
 
DÉVELOPPEMENT ÉOLIEN  
 
Aucun sujet. 
 
POSTE DE POLICE :  
 
ADMINISTRATION :  
 
ETAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES 
 
Le document sera déposé lors de la prochaine séance. 
 



AGRANDISSEMENT DU POSTE DE POLICE  
 
Aucun sujet. 
 
SÉCURITÉ PUBLIQUE :  
 
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES 
 
2008-01-6202 
SCHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES EN SÉCURITÉ INCENDIE 
MANDATAIRE POUR DISCUSSIONS AVEC LE MINISTÈRE  
DE LA SÉCURITÉ PUBLIQUE  
ANNULATION DE LA RÉSOLUTION NUMÉRO 2007-11-6136  
DÉLAI DE MODIFICATION AUX AUTORITÉS RESPONSABLES  
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 20 de la Loi sur la sécurité incendie, 
le conseil de la MRC des Sources a soumis le projet de schéma au ministre 
afin qu’il s’assure « de sa conformité aux orientations qu’il a déterminées en 
vertu de l’article 137 » de la Loi; 
 
CONSIDÉRANT que la MRC a reçu les commentaires du ministère de la 
Sécurité publique en novembre 2007; 
 
CONSIDÉRANT qu’en vertu de l’article 22 de la Loi sur la sécurité incendie, 
« les modifications proposées par la ministre peuvent être apportées par 
l’autorité régionale, ou s’il s’agit de modifications à un plan de mise en 
œuvre, par l’autorité concernée, sans faire l’objet de consultations ». 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 appuyée par le conseiller   René Perreault  
 
QUE la résolution numéro 2007-11-6136 en date du 28 novembre 2007 soit 
et est annulée. 
 
QUE les membres du conseil de la MRC des Sources mandatent monsieur 
Jacques Hémond et monsieur Langevin Gagnon pour discuter avec les 
représentants du ministère de la Sécurité publique des commentaires 
reçus sur le projet du Schéma de couverture de risques en sécurité 
incendie déposé au ministère.  
 
   Adoptée. 
 
COMITÉ DE SÉCURITÉ PUBLIQUE (CSP) :  
 
Aucun sujet. 
 
SITE D'ENFOUISSEMENT: 
 
2008-01-6203 
LISTE DES CHÈQUES – SITE D’ENFOUISSEMENT 
 
CONSIDÉRANT que des crédits sont disponibles pour effectuer le paiement 
de la liste des comptes; 
 
EN CONSÉQUENCE,  
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que la secrétaire-
trésorière adjointe est autorisée à les payer : 
 



numéros 200700303 à 200700337 selon la liste détaillée fournie aux 
membres du Conseil pour un total de 21 591,63 $. 
 
       Adoptée. 
 
2008-01-6204 
ADOPTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 151 -2008 - QUOTES-PARTS 2008 
SITE D'ENFOUISSEMENT – MRC DES SOURCES 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 151-2008 
 
pour l'imposition des quotes-parts du budget pour l’année 2008 pour la 
gestion du site d’enfouissement pour les quinze (15) municipalités 
participantes à l’Entente intermunicipale avec la Municipalité régionale de 
comté des Sources, à savoir : 
 
 MRC DES SOURCES 
 Ville d’Asbestos    
 Ville de Danville 
 Municipalité de Saint-Adrien 
 Canton de Saint-Camille   
 Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor  
 Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud  
 Municipalité de Wotton    
 

MRC D’ARTHABASKA 
 Municipalité de Chesterville   
 Municipalité de Kingsey-Falls   
 Municipalité de Notre-Dame-de-Ham  
 Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton  
 Municipalité de la Paroisse Sainte-Élisabeth-de-Warwick  
 Municipalité de la Paroisse de Sainte-Séraphine  
 Municipalité de la Paroisse de Saint-Rémi-de-Tingwick  
 

MRC DE DRUMMOND 
 Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey  

**************************** 
 
ATTENDU que le 17 septembre 2007, le conseil de la Municipalité 
régionale de comté des Sources adoptait par la résolution numéro 2007-09-
6064 ses prévisions budgétaires pour l'année 2008 pour la gestion du site 
d'enfouissement au montant de 714 928 $ prévoyant les revenus ci-
dessous : 
 
 Quotes-parts 15 municipalités 
 participantes à l’Entente intermunicipale  244 310 $ 
 Quotes-parts 15 municipalités –  
 Redevances des municipalités     98 943 $ 
 Tarifs d’utilisation des usagers au site  240 000 $ 
 Redevances des usagers    86 700 $ 
 Tarifés de provenance extérieure    7 000 $ 
 Intérêts sur réserve (entente)   36 975 $  
 Revenus d’intérêts à la Caisse    __ 1 000 $ 
 Total          714 928 $ 
 
ATTENDU que ledit budget prévoit des revenus de deux cent quarante-
quatre mille trois cent dix dollars (244 310 $) à être prélevés entre les 
quinze (15) municipalités participantes à l’Entente intermunicipale avec la 
Municipalité régionale de comté des Sources; 
 



ATTENDU que ledit budget prévoit des revenus de quatre-vingt dix-huit 
mille neuf cent quarante-trois dollars (98 943 $) à être prélevés entre les 
quinze (15) municipalités participantes à l’Entente intermunicipale avec la 
Municipalité régionale de comté des Sources pour répondre au Règlement 
sur les redevances exigibles pour l’élimination de matières résiduelles et 
des sols contaminés du gouvernement du Québec en vigueur depuis le 23 
juin 2006; 
 
ATTENDU que ledit budget prévoit des revenus de deux cent quarante 
mille dollars (240 000 $) provenant des tarifs demandés aux usagers du 
site d'enfouissement incluant la tarification des redevances ; 
 
ATTENDU que ledit budget prévoit des revenus de quatre-vingt six mille 
sept cents dollars (86 700 $) provenant des redevances sur les tarifs 
demandés aux usagers pour répondre au Règlement sur les redevances 
exigibles pour l’élimination de matières résiduelles et des sols contaminés 
du gouvernement du Québec en vigueur depuis le 23 juin 2006; 
 
ATTENDU que ledit budget prévoit sept mille dollars (7 000 $) provenant 
des tarifés de provenance extérieure ; 
 
ATTENDU que ledit budget prévoit trente-six mille neuf cent soixante-
quinze dollars (36 975 $) provenant de revenus d’intérêts sur le compte 
« Réserve » (entente) et mille dollars (1 000 $) provenant de revenus 
d’intérêts à la Caisse ; 
 
ATTENDU qu'un avis de motion a régulièrement été donné à la séance du 
28 novembre 2007 ; 
 
A CES CAUSES, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Ghislain Drouin 
 
QUE le Règlement numéro 151-2008 imposant des quotes-parts aux 
quinze (15) municipalités participantes à l’Entente intermunicipale avec la 
Municipalité régionale de comté des Sources quant à la gestion du site 
d'enfouissement pour l'année 2008 soit adopté et qu'il soit statué comme 
suit: 
 
ARTICLE 1 : TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement porte le titre de « Règlement imposant des quotes-
parts aux quinze (15) municipalités participantes à l’Entente 
intermunicipale avec la Municipalité régionale de c omté des Sources 
pour le budget 2008 du site d'enfouissement régiona l ». 
 
ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
ARTICLE 3 : RÉPARTITION DU MONTANT DE 244 310 $ ET 
      LA RÉPARTITION DU MONTANT DE 98 943 $ 
 
Pour la répartition du montant de 244 310 $, la quote-part d’une 
municipalité a été calculée selon le % du tonnage métrique de cette 
municipalité sur le total des tonnes métriques des déchets enfouis pour la 
période du 1er septembre 2006 au 31 août 2007 des 15 municipalités. 

 



Pour la répartition du montant de 98 943 $, la quote-part d’une municipalité 
a été calculée  à 10,42 $ pour chaque tonne de matières admises à 
l’élimination pour la période du 1er septembre 2006 au 31 août 2007 des 15 
municipalités, 
 
ce qui donne comme résultat le tableau ci-dessous : 
         Quotes parts Quotes-parts 
         % du tonnage       redevances  
          10,42 $ 
 MRC DES SOURCES    
 Ville d’Asbestos     98 103 $ 39 731 $ 
 Ville de Danville    40 310 $ 16 325 $ 
 Municipalité de Saint-Adrien  4 883 $ 1 977 $ 
 Canton de Saint-Camille   3 427 $ 1 388 $ 
 Municipalité de Saint-Georges-de-Windsor 6 667 $ 2 700 $ 
 Paroisse de Saint-Joseph-de-Ham-Sud 2 196 $ 890 $ 
 Municipalité de Wotton   13 878 $ 5 621 $ 
 
 MRC D’ARTHABASKA 
 Municipalité de Chesterville  9 857 $ 3 991 $ 
 Municipalité de Kingsey Falls  22 273 $  9 020 $ 
 Municipalité de Notre-Dame-de-Ham 3 804 $ 1 541 $ 
 Municipalité de Sainte-Clotilde-de-Horton 11 500 $ 4 657 $ 
 Municipalité de la Paroisse Sainte-Élisabeth-de-Warwick 3 142 $ 1 273 $  
 Municipalité de la Paroisse de Sainte-Séraphine 2 870 $ 1 162 $ 
 Municipalité de la Paroisse de Saint-Rémi-de-Tingwick 5 568 $ 2 255 $ 
 
 MRC DE DRUMMOND 
 Municipalité de Saint-Félix-de-Kingsey 15 832 $ 6 412 $ 
 
 Total        244 310 $ 98 943 $.  
 
ARTICLE 4 : MODALITÉS DES VERSEMENTS DES QUOTES-
PARTS 
 
Les quotes-parts imposées en vertu de l’article 3 du présent règlement 
deviennent dues et exigibles, 
 
A)   en trois (3) versements égaux pour les quotes-parts pour la gestion 

du site au montant de 244 310 $ : 
 
 le 1/3 des contributions totales  : le 31 mars 2008 
 le 1/3 des contributions totales  : le 30 juin 2008 
 le 1/3 des contributions totales  : le 30 septembre 2008 
 
Les quotes-parts imposées de 244 310 $ deviennent dues dans les 30 
jours après l'expédition des factures par la municipalité régionale de comté 
aux municipalités concernées, 
 
B) en quatre (4) versements pour les quotes-parts des redevances au 

gouvernement du Québec, 
 
 les redevances exigibles par le gouvernement du Québec en 2008 

seront facturées aux municipalités à chaque période de trois 
mois selon le tonnage réel enfoui au cours de la période de trois 
mois:   

 
 1er versement    : le 31 mars 2008 
 2e versement   :   le 30 juin 2008 



 3e versement   : le 30 septembre 2008 
 4e versement   : le 31 décembre 2008. 
 
Les quotes-parts imposées pour les redevances deviennent dues dans les 
30 jours après les dates de l’envoi de l'expédition des factures par la 
municipalité régionale de comté aux municipalités concernées. 
 
ARTICLE 5 : INTÉRÊT 
 
Tout montant payable en vertu de ce règlement porte intérêt au taux de 
1,50% par mois, à compter de l'échéance. 
 
ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la Loi. 
 
Adopté à Asbestos, ce 21 janvier 2008. 
 
 
_________________________ ____________________________ 
Jacques Hémond,   Martin Lessard, 
préfet        directeur général et secrétaire-trésorier 
 
            Adoptée. 
 
LIEU D’ENFOUISSEMENT TECHNIQUE (LET)  
 
Ville de Danville – résolution 1860-2007 du 4 décem bre 2007 
Municipalité de la Paroisse de St-Rémi-de-Tingwick – lettre  
 
La résolution de la Ville de Danville et la lettre de la municipalité de la 
Paroisse de St-Rémi-de-Tingwick, citées en titre et portant sur le lieu 
d’enfouissement technique régional et le développement durable sont remises 
à titre de renseignements. 
 
MATIÈRES RÉSIDUELLES :  
 
Aucun sujet. 
 
PROMOTION ESTRIENNE 
CAMPAGNE « QUESTION DE MIEUX RÉCUPÉRER » 
 
Frédérick Michaud, chargé de projet à la MRC, informe les membres du 
conseil qu’une promotion estrienne sera faite sous le thème « Question de 
mieux récupérer ».  Un dépliant sera déposé à chacune des portes.  Le 
dépliant est personnalisé à notre Site d’enfouissement sanitaire de la région 
d’Asbestos.  Il informe les gens sur les RDD, les résidus verts, etc.  Les 
municipalités membres y sont énumérées et nous y retrouvons également 
les coordonnées du site et celles de la MRC. 
 
EAU 

2008-01-6205 
COMITÉ DE SUIVI DE LA QUALITÉ DE L’EAU DE LA MRC DE S SOURCES 
NOMINATION DU REPRÉSENTANT ÉLU DU MILIEU URBAIN  
 
CONSIDÉRANT la vacance au poste d’élu du milieu urbain du Comité de 
suivi de la qualité de l’eau de la MRC des Sources ; 
 
CONSIDÉRANT la résolution 1851-2007 de la Ville de Danville, proposant 
la candidature du conseiller Yves Therriault pour siéger au sein de ce 
comité ; 
 



EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE monsieur Yves Therriault soit nommé membre du Comité de suivi de 
la qualité de l’eau de la MRC des Sources pour occuper le poste d’élu du 
milieu urbain. 
 

Adoptée. 
 

DEMANDE DE CITOYENS (période de questions)  

Aucune demande de citoyens. 
 

DOSSIER FINANCES :  

 
2008-01-6206 
LISTE DES CHÈQUES 
COMPTES MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la présentation de la liste des comptes de la MRC des 
Sources pour la période allant du 18 novembre 2007 au 14 janvier 2008; 
 
CONSIDÉRANT que certains chèques inscrits comme comptes à payer au 
31 décembre 2007 apparaîtront sur la prochaine liste de chèques de février 
2008; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller René Perreault 
 
QUE les comptes ci-dessous soient et sont acceptés et que la secrétaire-
trésorière adjointe est autorisée à les payer : 
 
numéros 200700845 à 200800015 selon la liste détaillée fournie aux 
membres du Conseil pour un total de 737 194,29 $.   
 
       Adoptée. 
 
2008-01-6207 
VIREMENTS DE CRÉDITS AU 31 DÉCEMBRE 2007  
MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT que les montants prévus au budget de la MRC des Sources 
pour l'année 2007 sont insuffisants ou n’ont pas été prévus au budget pour 
certains postes budgétaires; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE, conformément à la recommandation du secrétaire-trésorier, le Conseil 
autorise les virements de crédits suivants : 
 
De   À  Montant  
 
MRC 
Déplacement élus Congrès élus  15,46 $  
Frais de poste  Téléphone  99,03 $ 
Frais de poste  Communication 75,00 $ 
Informatique géomatique Comptabilité vérification 863,00 $ 



Services professionnels Comptabilité vérification 861,49 $ 
Services professionnels Communications 210,50 $ 
Déplacements dg adj. Déplacements dg 11,45 $ 
Colloque formation loisir Déplacements loisir 50,29 $ 
Surplus accumulés 2006 Rémun, contr… agente rurale 13 000, 00$ 
Fourniture de bureau Papier   90,50 $ 
Équipements de bureau Loyer pour le 309 rue Chassé 2 304,28 $ 
Fournitures de bureau Entretien réparation équipements 147,23 $ 
Fournitures de bureau Photocopies  655,00 $ 
Formation chargé risques Contr. employeur chargé risques 105,39 $ 
Contr. employeur insp. mun. Contr. employeur tech. aménag. 656.59 $ 
Contr. employeur loisir Rémunération loisir 217,56 $ 
Contr. employeur loisir Plan d’action loisir 113,43 $ 
Sous-total     19 476,20 $ 
 
Poste de police (SQ) : 
Rémun. fin de semaine Rémunération préposées 3 017,42 $ 
Tonte gazon  Enlèvement de la neige 528,56 $ 
Électricité  Assurances  304,00 $ 
Électricité  Taxes services mun. 709,70 $ 
Autres frais extérieur Autres frais entretien 435,73 $ 
Fournitures de bureau Coûts reliés à l’immeuble 86,15 $ 
Sous-total     5 081,56 $  
 
       Adoptée. 
 
2008-01-6208 
ÉTAT DES REVENUS ET DES DÉPENSES AU 31 DÉCEMBRE 200 7  
MRC DES SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la préparation du rapport de l’État des revenus et des 
dépenses au 31 décembre 2007 par la directrice générale adjointe et 
secrétaire-trésorière adjointe; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE l’État des revenus et des dépenses de la MRC des Sources au 31 
décembre 2007 soit et est déposé. 
 
        Adoptée. 
 
MRC ADMINISTRATION :  
 
2008-01-6209 
ADOPTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 148-2008  
RÈGLEMENT QUOTES-PARTS 2008 PARTIE I (7 MUNICIPALIT ÉS) 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES  
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 148-2008 
 
pour l'imposition des quotes-parts quant à la Partie I du budget pour 
l’année 2008 pour toutes les municipalités membres (7) de la Municipalité 
régionale de comté des Sources : 
 
    Asbestos ville 
    Danville ville 
    Saint-Adrien 
    Saint-Camille canton 
    Saint-Georges-de-Windsor 



    Saint-Joseph-de-Ham-Sud 
    Wotton. 
 

**************************** 
 
ATTENDU que le 28 novembre 2007, le conseil de la Municipalité régionale 
de comté des Sources adoptait par la résolution numéro 2007-11-6158 ses 
prévisions budgétaires quant à la partie I du budget 2008 au montant de 
1 847 969 $, ce montant fait partie du budget total de la MRC de 
1 988 594 $; 
 
ATTENDU que ledit budget prévoit des revenus en quotes-parts quant à la 
Partie I de: 
 
Fonctionnement de la MRC 148 501 $ 
Sécurité publique  10 400 $ 
Environnement   47 669 $ 
Aménagement   14 504 $ 
Développement local  183 000 $ 
Fibre optique , entretien et Internet 6 400 $ 
Ruralité      17 737 $ 
Immeuble poste de police  0 $ 
Loisirs et culture   23 801 $ 
Évaluation    304 532 $ 
Frais de financement  100 $ 
Total        756 644 $ 
 
ATTENDU que les revenus sont prélevés entre toutes les municipalités 
membres de la Municipalité régionale de comté des Sources; 
 
ATTENDU que la richesse foncière uniformisée totale donnée par 
l’évaluateur de la Municipalité régionale de comté des Sources, servant à 
l'établissement des quotes-parts reliées à la Partie I du Budget pour l'année 
2008 est de 751 059 724,00$ au 30 septembre 2007; 
 
ATTENDU qu'un avis de motion a régulièrement été donné à la séance du 
28 novembre 2007; 
 
A CES CAUSES, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller  René Perreault 
 
QUE le Règlement numéro 148-2008  imposant des quotes-parts aux sept 
(7) municipalités membres de la Municipalité régionale de comté des 
Sources aux fonctions et aux activités suivantes : 
 
 Fonctionnement de la MRC   
 Sécurité publique    
 Environnement   
 Aménagement   
 Développement local   
 Fibre optique , entretien et Internet  
 Ruralité     
 Immeuble poste de police   
 Loisirs et culture   
 Évaluation    
 Frais de financement   
 



pour le budget de l’année 2008, soit adopté et qu'il soit statué comme suit: 
 
ARTICLE 1 : TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement porte le titre de “Règlement imposant des quotes-
parts aux sept (7) municipalités membres de la Muni cipalité régionale 
de comté des Sources quant aux fonctions et aux act ivités ci-dessous 
du budget pour l'année 2008: 
 
 Fonctionnement de la MRC 
 Sécurité publique 
 Environnement 
 Aménagement 
 Développement local 
 Fibre optique, entretien et Internet 
 Ruralité 
 Immeuble poste de police SQ 
 Loisir et culture 
 Évaluation 
 Frais de financement  
 
ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
ARTICLE 3 : RÉPARTITION GÉNÉRALE 
 
1) Les quotes-parts totalisant   427 975 $ :  
 Fonctionnement de la MRC 148 501 $ 
 Sécurité publique  10 400 $ 
 Environnement  47 669 $ 
 Aménagement  14 504 $ 
 Développement local  183 000 $ 
 Loisir et culture  23 801 $ 
 Frais de financement  100 $  
 Total    427 975 $ 
 
 demandées par le présent règlement sont imposées entre toutes les 

municipalités sur la base de la richesse foncière uniformisée 2008 au 
sens de l'article 261.1 de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., 
chapitre F-2.1) en date du 30 septembre 2007 et dont le calcul est le 
suivant: 

 
la richesse foncière uniformisée d’une municipalité locale sur le total 
des richesses foncières uniformisées des 7 municipalités de la MRC 
des Sources : 

 
 cette division donne une fraction que l’on multiplie par 100 pour obtenir 

un pourcentage et c’est ce pourcentage variable à chaque municipalité 
qui est appliqué sur le montant du 427 975 $. 

 
2) Les quotes-parts totalisant   304 532 $ : 
 Évaluation foncière des 7 municipalités 291 910 $ 
 Évaluation locative Asbestos ville 8 199 $ 
 Évaluation locative Danville ville 4 423 $  
 Total    304 532 $ 
 
 sont demandées comme suit : 
 



le montant de 304 532 $ en quotes-parts est demandé par le présent 
règlement.  Les quotes-parts sont imposées selon le nombre de 
dossiers apparaissant au rôle en date du 30 septembre 2007 pour 
chacune des municipalités suivantes: 

 
   Dossiers 
   Asbestos ville   3 136 
   Danville ville   2 174 
   Saint-Adrien   417 
    Saint-Camille canton  386 
    Saint-Georges-de-Windsor 761 
    Saint-Joseph-de-Ham-Sud 370 
    Wotton    1 031 

   Total    8 275. 
 
 Le montant de 8 199 $ en quotes-parts est demandé par le présent 

règlement.  Les quotes-parts sont imposées selon un montant forfaitaire 
au net à la Ville d'Asbestos. 

 
 Le montant de 4 423 $ en quotes-parts est demandé par le présent 

règlement.  Les quotes-parts sont imposées selon un montant forfaitaire 
au net à la Ville de Danville 

 
3) Les quotes-parts totalisant   6 400 $ et 17 737 $ : 
 Fibre optique, entretien et Internet 6 400 $ 
 Ruralité     17 737 $ 
 
 demandées par le présent règlement sont imposées selon un 

montant également réparti  entre toutes les municipalités, soit 
6 400 $ divisé par 7 municipalités, ce qui donne une quote-part de  
914 $ pour chacune des municipalités locales et soit, 17 737 $ divisé 
par 7 municipalités, ce qui donne une quote-part de 2 534 $ pour 
chacune des municipalités locales. 
 
4) La quote-part totalisant   0,$ 
 Immeuble poste de police SQ      0,$ 
   

 signifie qu'aucune quote-part ne sera demandée pour le montant des 
dépenses totalisant 91 118 $ au budget pour l'année 2008. 

 
 Si les revenus de location de quatre-vingt-six mille huit cent cinquante-

huit dollars (86 858 $) ainsi que le montant de  4 260 $ pris à même le 
surplus accumulé 2007 ne suffisaient pas à combler les dépenses 
reliées à l'immeuble poste de police SQ à Wotton, une quote-part sera 
imposée par le présent règlement de la façon suivante: 

 
 le montant sera chargé aux sept (7) municipalités participantes aux 

services de la Sûreté du Québec sur le territoire de la Municipalité 
régionale de comté des Sources et réparti entre les municipalités sur la 
base de la richesse foncière uniformisée 2008 au sens de l'article 261.1 
de la Loi sur la fiscalité municipale (L.R.Q., chapitre F-2.1) en date du 
30 septembre 2007 totalisant 751 059 724,00 $ 

 
 et dont le calcul est le suivant: 

 
la richesse foncière uniformisée d’une municipalité locale sur le total 
sur le total 
des richesses foncières uniformisées des 7 municipalités de la MRC 
des Sources : 



 cette division donne une fraction que l’on multipl ie par 100 pour 
obtenir un pourcentage et c’est ce pourcentage vari able à chaque 
municipalité qui est appliqué sur le montant. 

 
ARTICLE 4 : RÉPARTITION GÉNÉRALE: 
      RÉGIME DE RETRAITE DES ÉLUS 
 
Les dépenses pour le rachat et pour les contributions du régime de retraite 
des élus pour la partie de la rémunération découlant des fonctions de l'élu 
relevant du premier alinéa de l'article 188 de la Loi sur l'aménagement et 
l'urbanisme (L.R.Q., chapitre A-19.1) seront imposées aux municipalités 
locales d'où viennent les maires qui participent au régime, chaque 
municipalité payant le montant dû en rapport avec son maire, sauf pour les 
dépenses relatives au supplément de rémunération à titre de préfet, de 
préfet-suppléant ou autre, lesquelles dépenses sont réparties entre toutes 
les municipalités suivant le critère de l'article 3, Fonctionnement de la MRC. 
 
ARTICLE 5 : MODALITÉS DE VERSEMENT DES QUOTES-PARTS 
 
Les quotes-parts imposées en vertu de l'article 3 du présent règlement 
deviennent dues et exigibles, en deux versements, à savoir: 
 
5.1 : 50% des contributions totales: le 15 mars 2008 
5.2 : 50% des contributions totales: le 10 juillet 2008 
 
Les quotes-parts imposées en vertu des articles 3 et 4 du présent 
règlement deviennent dues dans les 30 jours après l'expédition des 
factures par la municipalité régionale de comté aux municipalités 
concernées. 
 
ARTICLE 6 : INTÉRÊT 
 
Tout montant payable en vertu de ce règlement porte intérêt au taux de 
1,50% par mois, à compter de l'échéance. 
 
ARTICLE 7 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
Adopté à Asbestos, ce vingt-et-unième jour du mois de janvier de deux 
mille huit (21 janvier 2008). 
 
_______________________  ___________________________ 
Jacques Hémond   Martin Lessard, 
préfet        directeur général et secrétaire-trésorier 
 
        Adoptée. 
 
2008-01-6210 
ADOPTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 149-2008  
RÈGLEMENT QUOTES-PARTS 2008 PARTIE I I  ( 6 MUNICIP ALITÉS) 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES  
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 149-2008 
 
pour l'imposition des quotes-parts quant à la Partie II du budget pour 
l’année 2008 pour six (6) municipalités membres de la Municipalité 
régionale de comté des Sources : 



    Danville ville 
    Saint-Adrien 
    Saint-Camille canton 
    Saint-Georges-de-Windsor 
    Saint-Joseph-de-Ham-Sud 
    Wotton. 
 

**************************** 
 
ATTENDU que le 28 novembre 2007, le conseil de la Municipalité régionale 
de comté des Sources adoptait par la résolution numéro 2007-11-6159 ses 
prévisions budgétaires quant à la partie II du budget 2008 au montant de 
40 000 $,  ce montant fait partie du budget total de la MRC de 1 988 594 $; 
 
ATTENDU que ledit budget prévoie des revenus en quotes-parts quant à la 
Partie II: 
 
Couverture micro-ondes  40 000$; 
 
ATTENDU que les revenus sont prélevés entre les six (6) municipalités 
membres et participantes de la Municipalité régionale de comté des 
Sources; 
 
ATTENDU qu'un avis de motion a régulièrement été donné à la séance du 
28 novembre 2007; 
 
A CES CAUSES, 
 
Il est proposé par le conseiller  Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller  René Perreault 
 
QUE le Règlement numéro 149-2008  imposant des quotes-parts à six (6) 
municipalités membres de la Municipalité régionale de comté des Sources 
à la fonction et activité ci-dessous : 
 
 Couverture mirco-ondes 
 
pour le budget de l’année 2008, soit adopté et qu'il soit statué comme suit: 
 
ARTICLE 1 : TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement porte le titre de “Règlement imposant des quotes-
parts à six (6) municipalités membres de la Municip alité régionale de 
comté des Sources quant à la fonction « Couverture micro-ondes » du 
budget pour l'année 2008. 
 
ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
ARTICLE 3 : RÉPARTITION GÉNÉRALE 
 
1) Les quotes-parts totalisant   40 000$ :  
 Couverture micro-ondes 40 000 $ 
 
 demandées par le présent règlement sont imposées entre les six (6) 

municipalités participantes sur la base de la population de l’année 
2007 : 

 



         Population  % Montant  

   Danville ville  
   (ancienne partie de Shipton) 2 800 43.62 % 17 448 $ 
   Saint-Adrien 500 7.79 % 3 116 $ 
    Saint-Camille canton 439 6.84 %  2 736 $ 
    Saint-Georges-de-Windsor 929 14.47 % 5 789 $ 
    Saint-Joseph-de-Ham-Sud 242 3.77 %  1 508 $ 
    Wotton  1 509 23.51 %  9 403 $ 
   Total  6 419 100.00 % 40 000 $ 
 
 et dont le calcul est le suivant: 
 
 On multiplie le % de la population de chacune des municipalités 

par le montant de 40 000 $ pour donner comme résult at un 
montant de quote-part demandé à chacune des municip alités. 

  
ARTICLE 4 : MODALITÉS DE VERSEMENT DES QUOTES-PARTS 
 
Les quotes-parts imposées en vertu de l'article 3 du présent règlement 
deviennent dues et exigibles, en deux versements, à savoir: 
 
5.1 : 50% des contributions totales: le 15 mars 2008 
5.2 : 50% des contributions totales: le 10 juillet 2008 
 
Les quotes-parts imposées en vertu des articles 3 et 4 du présent 
règlement deviennent dues dans les 30 jours après l'expédition des 
factures par la municipalité régionale de comté aux municipalités 
concernées. 
 
ARTICLE 5 : INTÉRÊT 
 
Tout montant payable en vertu de ce règlement porte intérêt au taux de 
1,50% par mois, à compter de l'échéance. 
 
ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
Adopté à Asbestos, ce vingt-et-unième jour du mois de janvier de deux 
mille huit (21 janvier 2008). 
 
 
_______________________  _______________________________ 
Jacques Hémond   Martin Lessard, 
préfet        directeur général et secrétaire-trésorier 
 
        Adoptée. 
 
2008-01-6211 
ADOPTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 153-2008  
RÈGLEMENT QUOTES-PARTS 2008 PARTIE III (5 MUNICIPAL ITÉS) 
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES  
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 153-2008 
 
pour l'imposition des quotes-parts quant à la Partie III du budget pour 
l’année 2008 pour cinq municipalités membres (5) de la Municipalité 
régionale de comté des Sources : 



    Saint-Adrien 
    Saint-Camille canton 
    Saint-Georges-de-Windsor 
    Saint-Joseph-de-Ham-Sud 
    Wotton. 
 

**************************** 
 
ATTENDU que le 28 novembre 2007, le conseil de la Municipalité régionale 
de comté des Sources adoptait par la résolution numéro 2007-11-6160 ses 
prévisions budgétaires quant à la partie III du budget 2008 au montant de 
3 460 $, ce montant fait partie du budget total de la MRC de 1 988 594 $; 
 
ATTENDU que ledit budget prévoit des revenus en quotes-parts quant à la 
Partie III : 
 
Cotisation à la FQM  3 460 $; 
 
ATTENDU que les revenus sont prélevés entre cinq (5) municipalités 
membres de la Municipalité régionale de comté des Sources; 
 
ATTENDU qu'un avis de motion a régulièrement été donné à la séance du 
28 novembre 2007; 
 
A CES CAUSES, 
 
Il est proposé par le conseiller  Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller  René Perreault 
 
QUE le Règlement numéro 153-2008,  imposant des quotes-parts à cinq 
(5) municipalités membres de la Municipalité régionale de comté des 
Sources quant à la fonction et activité « Cotisation à la FQM » pour le 
budget de l’année 2008, soit adopté et qu'il soit statué comme suit: 
 
ARTICLE 1 : TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement porte le titre de “Règlement imposant des quotes-
parts à cinq (5) municipalités membres de la Munici palité régionale de 
comté des Sources quant à la fonction et activité «  Cotisation à la 
FQM » du budget pour l'année 2008. 
 
ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
ARTICLE 3 : RÉPARTITION GÉNÉRALE 
 
1) Les quotes-parts totalisant   3 460 $ :  
 Cotisation à la FQM  3 460 $ 
 demandées par le présent règlement sont imposées entre cinq (5) 

municipalités selon le montant facturé par la  Fédération Québécoise 
des municipalités du Québec (FQM) à savoir : 

 
   Saint-Adrien   579 $ 
    Saint-Camille canton  579 $ 
    Saint-Georges-de-Windsor 703 $ 
    Saint-Joseph-de-Ham-Sud 579 $ 
    Wotton    1 020 $. 
 



ARTICLE 4 : MODALITÉS DE VERSEMENT DES QUOTES-PARTS 
 
Les quotes-parts imposées en vertu de l'article 3 du présent règlement 
deviennent dues et exigibles, en deux versements, à savoir: 
 
5.1 : 50% des contributions totales: le 15 mars 2008 
5.2 : 50% des contributions totales: le 10 juillet 2008 
 
Les quotes-parts imposées en vertu des articles 3 et 4 du présent 
règlement deviennent dues dans les 30 jours après l'expédition des 
factures par la municipalité régionale de comté aux municipalités 
concernées. 
 
ARTICLE 5 : INTÉRÊT 
 
Tout montant payable en vertu de ce règlement porte intérêt au taux de 
1,50% par mois, à compter de l'échéance. 
 
ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
Adopté à Asbestos, ce vingt-et-unième jour du mois de janvier de deux 
mille huit (21 janvier 2008). 
 
 
_________________________ _____________________________ 
Jacques Hémond   Martin Lessard, 
préfet        directeur général et secrétaire-trésorier 
 
        Adoptée. 
 
2008-01-6212 
ADOPTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO – 150-2008 
RÈGLEMENT QUOTES-PARTS 2008, PARTIE IV  
MUNICIPALITÉ RÉGIONALE DE COMTÉ DES SOURCES  
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 150-2008 
 
pour l'imposition de quotes-parts quant à la Partie IV du budget pour 
l’année 2008 pour les deux (2) municipalités membres ci-dessous de la 
Municipalité régionale de comté des Sources : 
 
   Ville d’Asbestos 
    Municipalité de Wotton 
 

**************************** 
ATTENDU l’Entente intermunicipale entre la Municipalité régionale de 
comté des Sources et la Municipalité régionale de comté d’Arthabaska, 
signée le 13 mars 2007, pour la création d’une régie intermunicipale aux fins 
de réaliser des travaux d’aménagement du lit du Lac Richmond (Trois-
Lacs);  
 
ATTENDU l’approbation par le ministère des Affaires municipales et des 
Régions le 1er juin 2007 de la constitution de la Régie intermunicipale de 
restauration et de préservation des Trois-Lacs   
 



ATTENDU que la Municipalité régionale de comté des Sources est 
participante à l’entente pour la Régie intermunicipale de restauration et de 
préservation des Trois-Lacs; 
 
ATTENDU que le 15 octobre 2007, le conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources adoptait par la résolution numéro 2007-10-6099 les 
prévisions budgétaires pour l'année 2008 présentées par et pour la Régie 
intermunicipale de restauration et de préservation des Trois-Lacs au 
montant de 280 565 $; 
 
ATTENDU que le 28 novembre 2007, le conseil de la Municipalité régionale 
de comté des Sources adoptait par la résolution numéro 2007-11-6161 ses 
prévisions budgétaires pour l'année 2008 quant à la partie IV pour sa 
participation à la Régie intermunicipale de restauration et de préservation 
des Trois-Lacs, au montant de 97165 $; 
 
ATTENDU que ledit budget prévoie des revenus en quotes-parts quant à la 
Partie IV de la Municipalité régionale de comté des Sources pour être 
prélevés entre : 
 
Municipalité régionale de comté des Sources : 
Ville d’Asbestos 96 460 $ 
Municipalité de Wotton 705 $ 
Total     97 165 $ 
 
ATTENDU qu'un avis de motion a régulièrement été donné à la séance du 
28 novembre 2007; 
 
A CES CAUSES, 
 
Il est proposé par le conseiller  Langevin Gagnon 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE le Règlement numéro 150-2008  imposant des quotes-parts à la Ville 
d’Asbestos et à la Municipalité de Wotton aux fonctions et aux activités 
suivantes : 
 
Contribution - Régie intermunicipale de restauratio n et de préservation 

des Trois-Lacs 
 

pour le budget de l’année 2008, soit et est adopté et qu'il soit statué comme 
suit: 
 
ARTICLE 1 : TITRE DU RÈGLEMENT 
 
Le présent règlement porte le titre de “Règlement imposant des quotes-
parts à la Ville d’Asbestos et à la Municipalité de  Wotton quant aux 
fonctions et aux activités de la Régie intermunicip ale de restauration 
et de préservation des Trois-Lacs pour l'année 2008  ». 
 
ARTICLE 2 : PRÉAMBULE 
 
Le préambule du présent règlement fait partie intégrante de celui-ci. 
 
ARTICLE 3 : RÉPARTITION GÉNÉRALE 
 
1) Les quotes-parts totalisant   97 165 $ : 
 Ville d’Asbestos 96 460 $ 
 Municipalité de Wotton 705 $ 
 Total 97 165 $ 



 demandées par le présent règlement sont imposées entre les 
municipalités d’Asbestos et de Wotton selon un montant forfaitaire pour 
l’année 2008 pour les deux municipalités concernées . 

 
ARTICLE 4 : MODALITÉS DE VERSEMENT DES QUOTES-PARTS 
 
Les quotes-parts imposées de 97165 $ deviennent dues dans les 30 jours 
après l'expédition des factures par la municipalité régionale de comté aux 
municipalités concernées, 
 
en quatre (3) versements : 
 
 1er versement    : le 31 mars 2008 
 2e versement   : le 30 juin 2008 
 3e versement   : le 30 septembre 2008. 
 
Les quotes-parts imposées en vertu de l’article 3 du présent règlement 
deviennent dues dans les 30 jours après l'expédition des factures par la 
municipalité régionale de comté aux municipalités concernées. 
 
ARTICLE 5 : INTÉRÊT 
 
Tout montant payable en vertu de ce règlement porte intérêt au taux de 
1,50% par mois, à compter de l'échéance. 
 
ARTICLE 6 : ENTRÉE EN VIGUEUR 
 
Le présent règlement entrera en vigueur conformément à la loi. 
 
Adopté à Asbestos, ce vingt-et-unième jour du mois de janvier deux mille 
huit (21 janvier 2008). 
 
 
_________________________ _____________________________ 
Jacques Hémond   Martin Lessard, 
préfet        directeur général et secrétaire-trésorier 
 
        Adoptée. 
 
2008-01-6213  
ADOPTION 
RÈGLEMENT NUMÉRO 154-2008 
POUR DÉTERMINER LES HEURES DES SESSIONS 
RÉGULIÈRES DU CONSEIL DE LA MRC DES SOURCES  
 
Province de Québec 
Municipalité régionale de comté des Sources 
 
RÈGLEMENT NUMÉRO 154-2008  
 

RÈGLEMENT DÉTERMINANT LES HEURES DES SESSIONS 
RÉGULIÈRES DU CONSEIL DE LA MRC DES SOURCES 

 
ATTENDU qu’en vertu des dispositions de l’article 149 du Code municipal, 
les sessions du conseil commencent à dix (10) heures du matin, s’il n’en est 
pas autrement ordonné par un règlement ; 
 
ATTENDU qu’un règlement portant le numéro 02-82 a été adopté le 26 
janvier 1982 stipulant que les sessions débuteront à 19 h 30 et, que depuis, 
ce règlement n’a fait l’objet d’aucune modification ; 
 



ATTENDU que pour fins de fonctionnement adéquat, il y a lieu de modifier 
le début des heures de séances pour tenir des rencontres de préséance ; 
 
ATTENDU qu’avis de motion du présent règlement a régulièrement été 
donné à la session de ce conseil tenue le 28 novembre 2007 par la 
résolution numéro 2007-11-673 
 
À CES CAUSES,  
 
il est proposé  par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
CE QUI SUIT : 
 
QU’il a été ordonné et statué par le conseil de la Municipalité régionale de 
comté des Sources, et ledit conseil ordonne et statut par le présent 
règlement ainsi qu’il suit, à savoir :- 
 
ARTICLE 1 
 
Les sessions du conseil de la Municipalité régionale de comté des Sources 
débuteront à vingt heures (20 h 00). 
 
ARTICLE 2 
 
Toute disposition du Règlement numéro 02-82 portant sur les heures des 
sessions régulières du conseil de la MRC est abrogée à compter de l’entrée 
en vigueur du présent règlement. 
 
ARTICLE 3 
 
Le présent règlement entre en vigueur conformément à la Loi. 
 
 
________________________ _____________________________ 
Jacques Hémond   Martin Lessard    
préfet     directeur général et secrétaire-trésorier 
 
         Adoptée. 
 
2008-01-6214 
GALA MÉRITOR CHAMBRE DE COMMERCE  
ET D’INDUSTRIES DES SOURCES 
PARTICIPATION FINANCIÈRE DE LA MRC  
 
CONSIDÉRANT la demande d’aide financière à la MRC pour être associé à 
une catégorie de nomination lors du Gala Méritor, ayant pour thème « La 
Source du succès », le mercredi 14 mai 2008, au coût de 1 000 $ ; 
 
CONSIDÉRANT l’offre d’une table de participation des représentants de la 
MRC au coût de 240 $ ; 
 
CONSIDÉRANT le soulignement des performances et l’hommage à nos 
entreprises manufacturières, industrielles, commerciales, agricoles, 
communauaires, d’économie sociale et des travailleurs autonomes sur 
notre territoire ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la MRC des Sources s’associe à une catégorie de nomination au 
montant de 1 000 $ et qu’elle réserve une table au nom de la MRC au 
montant de 240 $. 



QUE le montant de 1 000 $ soit pris à même le poste budgétaire 
« Rayonnement régional » et le montant de 240 $ dans le poste budgétaire 
« Réceptions publiques ». 
 
    Adoptée. 
 
2008-01-6215 
ACHAT ÉQUIPEMENTS INFORMATIQUES - GÉOMATIQUE  
 
CONSIDÉRANT la réception, à la fin de janvier ou durant le mois de février 
2008, de nouvelles orthophotographies numériques pour la géomatique ; 
 
CONSIDÉRANT que ces orthophotographies ont coûté 1 500 $ de moins 
que prévu ; 
 
CONSIDÉRANT le besoin de changer l’ordinateur de la géomatique pour un 
ordinateur plus puissant pour travailler avec les nouvelles 
orthophotograhies pour un montant d’environ 2 500 $ ; 
 
CONSIDÉRANT que pour enregistrer et conserver ces nouvelles 
orthophotographies, la MRC doit se doter de deux nouveaux disques 
durs pour un montant d’environ 1 100 $ ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la MRC soit et est autorisée à procéder à l’achat des équipements en 
informatique nécessaires au bon fonctionnement de la géomatique au 
montant d’environ 5 000 $. 
 
QUE ce montant soit pris à même le poste budgétaire « Surplus accumulé 
année 2007 ». 
 
     Adoptée. 
 
 
2008-01-6216 
PORTEURS DE DOSSIERS ET MEMBRES ANNÉE 2007-2008 
COMITÉ CULTUREL DE LA MRC DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT la nomination annuelle des membres de divers comités de 
la Municipalité régionale de comté des Sources en la résolution numéro 
2007-11-6172 ; 
 
CONSIDÉRANT la demande auprès des municipalités locales de nommer 
un élu pour siéger au Comité culturel de la MRC des Sources ; 
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution numéro 2000712-225 de la 
Municipalité de Saint-Adrien proposant la conseillère Mélanie Poulin ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller René Perreault 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la désignation des membres du Comité culturel à la résolution numéro 
2007-11-6172 soit et est modifiée pour se lire comme suit : 
 

Comité culturel de la MRC des Souces 
 
Élu de la table des maires (1):   Claude Larose 
Élus des municipalité locales (3):   



 Francine L. Girard, Danville 
 Mélanie Poulin 
 Un élu à venir 
Représentants du milieu (… ):  
 Michel Bachelet - Patrimoine 
 Denis Lalonde - Camp musical 
 Renée Wilsey - P’tit Bonheur 
 Huguette Desrochers - Éducation 
 Raymonde Pellerin-Martineau – Livre 
Personnes-ressources: 
 Claude Sirois, Conseil de la Culture de l’Estrie 
 Jocelyne Jacques, Culture et Communications Québec 
 Marc Cantin, agent de développement culturel 
 Directeur général de la MRC. 
 
     Adoptée. 
 
2008-01-6217 
PORTEURS DE DOSSIERS ET MEMBRES ANNÉE 2007-2008 
COMITÉ DE SUIVI DE LA QUALITÉ DE L’EAU DE LA MRC DE S 
SOURCES 
 
CONSIDÉRANT la nomination annuelle des membres de divers comités de 
la Municipalité régionale de comté des Sources en la résolution numéro 
2007-11-6172 ; 
 
CONSIDÉRANT la demande auprès des municipalités locales de nommer 
un élu pour siéger au Comité de suivi de la qualité de l’eau de la MRC des 
Sources ; 
 
CONSIDÉRANT la réception de la résolution numéro 1851-2007 de la Ville 
de Danville proposant le conseiller Yvon Therriault ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la désignation des membres du Comité de suivi de la qualité de l’Eau 
à la résolution numéro 2007-11-6172 soit et est modifiée pour se lire 
comme suit : 
 

Comité de suivi de la qualité de l’eau 
(réunion de jour) 

 
Claude Larose (membre du Conseil MRC) 
René Perreault (membre du Conseil MRC) 
Monique Thibault-Bélisle (élue milieu rural) 
Yvon Therriault (élu milieu urbain) 
Jean-Claude Simoneau (Copernic)  

Personnes ressources : 
 Frédérick Michaud et directeur général. 
 
         Adoptée. 
 
2008-01-6218 
FIBRE OPTIQUE 
RENOUVELLEMENT MANDAT DE MAINTENANCE DU RÉSEAU – MR C 
DES SOURCES - CONCEPT RÉSEAU M.T. INC. - 2008 
 
CONSIDÉRANT que le réseau de fibre optique est en place et que le 
déploiement de l’Internet a été effectué par Marquis Thibodeau avec l’aide 
des techniciens locaux; 
 



CONSIDÉRANT qu’un premier mandat de maintenance a été effectué par 
le spécialiste Marquis Thibodeau de Concept Réseau M.T. inc. et qu’il y a 
lieu de renouveler le mandat; 
 
CONSIDÉRANT l’offre de services de Concept Réseau M.T. inc. d’un 
service clé en main comprenant la gestion, la supervision, le support 
opérationnel, la maintenance des équipements (commutateurs et coupe-feu 
Cisco, serveurs pouvant s’ajouter, etc.) au même prix que le premier, soit 
625 $ par mois plus taxes; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller Jean Roy 
 
QUE la Municipalité régionale de comté des Sources renouvelle les 
services de Marquis Thibodeau de Concept Réseau M.T. inc. pour un coût 
mensuel de 625 $  plus taxes  pour la gestion, le support et la maintenance 
du réseau de fibre optique de la MRC, tel que présenté dans l’offre de 
services du 10 janvier 2008. 
 
QU’un montant représentant 80 % des coûts soit pris à même le Pacte 
rural, au projet supralocal « Fibre optique, coût d’entretien » et que le 
montant représentant 20 % des coûts soit pris à même le poste budgétaire 
de la MRC « Fibre optique, coût d’entretien». 
    
   Adoptée. 
 
2008-01-6219 
RENOUVELLEMENT COTISATION 2008 À L’ASSOCIATION DES  
DIRECTEURS GÉNÉRAUX DES MRC DU QUÉBEC (ADGMRCQ)  
ET UNE DEUXIÈME ADHÉSION 
 
CONSIDÉRANT la réception du formulaire de renouvellement de la 
cotisation 2008 de l’Association des directeurs généraux des MRC du 
Québec (ADGMRCQ) ; 
 
CONSIDÉRANT la demande de la directrice générale adjointe et secrétaire-
trésorière adjointe de devenir membre de l’ADGMRCQ à titre d’une 
deuxième adhésion à l’organisme ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par le conseiller René Perreault 
 
De payer la somme de 564,17$ (taxes inclues) pour le renouvellement de la 
cotisation pour l’année 2008 avec l’assurance responsabilité à l’Association 
des directeurs généraux des MRC du Québec (ADGMRCQ) pour le 
directeur général et secrétaire-trésorier Martin Lessard. 
 
De payer la somme de 445,21$ (taxes inclues) pour l’adhésion 2008 avec 
l’assurance responsabilité à l’Association des directeurs généraux des MRC 
du Québec (ADGMRCQ) pour la directrice générale adjointe et secrétaire-
trésorière adjointe Éva Fréchette. 
  
   Adoptée. 
 
2008-01-6220 
RENOUVELLEMENT MEMBRE DE SOLIDARITÉ RURALE DU QUÉBE C 
 
CONSIDÉRANT que le renouvellement de Solidarité rurale du Québec 
devait être en juillet 2007 ; 
 



CONSIDÉRANT l'invitation de Solidarité rurale du Québec de renouveler 
notre membership; 
 
CONSIDÉRANT que Solidarité rurale fait la promotion du milieu rural et de 
son mode de vie; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Benoît Bourassa 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE soit fait le renouvellement de la contribution à titre de « membre 
associé corporatif » à Solidarité rurale du Québec pour l'année 2008 au 
montant de 150 $. 
 
QUE ce montant soit pris à même le poste budgétaire "Associations". 
 
       Adoptée. 
 
2008-01-6221 
AUTORISATION D’ASSISTER À LA 15 E CONFÉRENCE NATIONALE –  
27, 28 ET FÉVRIER 2008 – DRUMMONDVILLE 
 
CONSIDÉRANT l’invitation de Solidarité rurale du Québec d’assister à la 
15e conférence nationale qui aura lieu les 27, 28 et 29 février 2008 à 
Drummondville ; 
 
CONSIDÉRANT les thèmes des ateliers portant sur l’énergie comme levier 
de développement, les technologies de l’information, etc. ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Ghislain Drouin 
 appuyé par le conseiller Jean Roy 
 
QUE la MRC des Sources autorise deux représentants élus à assister à la 
15e conférence nationale et que le directeur général autorise l’agente rurale 
à participer après vérification des coûts. 
 
QUE les montants d’inscription et de déplacements des élus soient pris à 
même le poste budgétaire « Déplacements élus ». 
 
QUE les montants d’inscription et de déplacements de l’agente rurale soient 
pris à même le poste budgétaire « Déplacements agente rurale ». 
 
       Adoptée. 
 
SOUTIEN DU MDEIE AU COMITÉ DE RELANCE DE MAGNOLA  
 
Les membres du conseil ont pris connaissance de la correspondance du 
ministère du Développement économique, de l’Innovation et de 
l’Exportation (MDEIE) contribuant financièrement d’un montant de 40 000 $ 
aux activités du comité de relance de l’usine Magnola par le biais du CLD 
des Sources.  Ce document est remis à titre de renseignements et la 
somme de 40 000$ sera remise à la MRC pour être ensuite attribuée au 
CLD. 
 
2008-01-6222 
RENOUVELLEMENT ADHÉSION À LA CORPORATION DES OFFICI ERS 
MUNICIPAUX EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT DU QUÉBE C, 
(COMBEQ) - ANNÉE 2008 
 
CONSIDÉRANT la réception du formulaire de renouvellement d’adhésion 
pour l’année 2008 de la Corporation des officiers municipaux en bâtiment et 
en environnement du Québec (COMBEQ); 



EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Langevin Gagnon 
 appuyé par la conseillère Francine Labelle-Girard 
 
QUE la MRC des Sources renouvelle l’adhésion à la Corporation des 
officiers municipaux en bâtiment et en environnement du Québec 
(COMBEQ) pour l’année 2008 comme membre actif au montant de 225 $ 
plus taxes. 
 
QUE ce montant soit pris à même le poste budgétaire « Corporation 
professionnelle inspecteur en bâtiment et en environnement ». 
 
   Adoptée. 
 
FRAIS POUR RECHERCHE  
INSPECTEUR EN BÂTIMENT ET EN ENVIRONNEMENT 
 
L’inspecteur en bâtiment et en environnement travaillant dans les 
municipalités locales est souvent sollicité pour donner des renseignements 
se rapportant aux propriétés.  Le conseiller Langevin Gagnon propose de 
rédiger un formulaire et qu’ensuite, chacune des municipalités locales,  
établisse des frais pour répondre au formulaire. 
 
200/-01-6223 
ACTIVITÉ  « MON AVENIR, MA RÉGION » ANNÉE 2008  
MARDI 6 MAI 2008 - MRC DES SOURCES  
 
CONSIDÉRANT l'activité « Mon avenir, Ma région » pour une sixième 
année qui se tiendra le mardi 6 mai 2008 à l'école secondaire l'Escale 
d'Asbestos et qui permet aux adolescents de considérer leur avenir en 
région et d’y développer un sentiment d’appartenance; 
 
CONSIDÉRANT l'invitation signée par le préfet de la MRC, adressée aux 
jeunes et aux organismes de la région; 
 
CONSIDÉRANT que le personnel de la MRC coordonne une des activités, 
soit le cocktail de clôture; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Benoît Bourassa 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la MRC des Sources contribue à l’activité « Mon avenir, Ma région »  
en défrayant le coût du cocktail lors de la clôture de la journée pour un 
montant d'environ 800 $ et que ce montant soit pris à même le poste 
budgétaire "Réceptions publiques". 
 
   Adoptée. 
 
VERTISOF – RENOUVELLEMENT DU NOM DU DOMAINE  
MRC D’ASBESTOS  
 
Aucun suivi, le non-renouvellement a été fait. 
 
2008-01-6224 
ÉQUIPEMENT DE SAUVETAGE HORS-ROUTE 
PARTENARIAT AVEC LA MRC DES SOURCES  
MODIFICATION RÉSOLUTION NUMÉRO 2007-06-6001 
 
CONSIDÉRANT la résolution numéro 2007-06-6001 autorisant la MRC à 
participer à l’achat d’équipement de sauvetage hors-route,  
conditionnellement à la participation des partenaires ci-dessous : 
 



 25% Association des pompiers de la Ville de Danville 4 500 $ 
 25% Centre de santé et de services sociaux des Sources 4 500 $ 
 25% MRC des Sources    4 500 $ 
 25% Sûreté du Québec    4 500 $ ; 
 
CONSIDÉRANT que déjà deux partenaires ont fourni le montant de 
4 500 $ ; 
 
CONSIDÉRANT l’attente du paiement de la MRC pour contribuer à l’achat 
en raison du 4e paiement non encore émis ; 
 
EN CONSÉQUENCE, 
 
Il est proposé par le conseiller Jean Roy 
 appuyé par le conseiller Langevin Gagnon 
 
QUE la MRC des Sources modifie la résolution numéro 2007-06-6001 pour 
y retirer la condition et ainsi se lire comme suit : 
 
 « QUE la MRC des Sources participe à l’achat des équipements de 
sauvetage hors-route pour un montant de 4 500 $. ». 
 
       Adoptée. 
 
TRANSPORT 
 
Les membres du conseil ont pris connaissance de la résolution de la 
Municipalité de Saint-Adrien et de la lettre de Transbestos inc. répondant à 
la résolution de la Municipalité de Saint-Adrien.  Ce sujet sera discuté lors 
d’un prochain atelier de travail des élus. 
 
VARIA 
 
Aucun sujet. 
 
2008-01-6225 
LEVÉE DE LA SÉANCE  
 
Le conseiller Langevin Gagnon propose la levée de la séance. 

 
   Adoptée à l'unanimité. 

 
 
________________________  __________________________ 
Martin Lessard,     Jacques Hémond, 
directeur général et secrétaire-trésorier préfet 
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